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PROCESSUS ÉLECTORAL

Le FCC met en garde contre toute 
velléité de glissement 
Dans une récente déclaration 
politique, le Front commun pour 
le Congo (FCC) de Joseph Ka-
bila est monté au créneau pour 
mettre en garde contre toute 
tentative de retardement des 
élections en 2023. Ce regroupe-
ment politique s’insurge, d’ores 
et déjà, contre toute tentative de 
forcing visant à mettre en place 
une Commission  électorale na-
tionale indépendante contre la 
volonté des composantes recon-
nues par la loi  portant organisa-
tion et fonctionnement de la cen-
trale électorale. 
Et de prévenir que tout passage 
en force dans la conclusion de ce 
dossier au niveau de l’Assemblée 
nationale retarderait « inutile-
ment » l’ensemble du processus 
électoral, exposant ainsi le pays 
au risque d’une crise aux consé-
quences incalculables.
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MARCHE DE LAMUKA

Les brutalités policières contre 
des journalistes vigoureusement 
condamnées
L’Observatoire de la liberté de 
la presse en Afrique (Olpa) a 
vivement condamné les bruta-
lités dont ont été victimes, le 
15 septembre, les journalistes 
de Kinshasa et exige des sanc-
tions exemplaires contre les 
auteurs des « mauvais trai-

tements subis par des pro-

fessionnels de la presse en 

plein exercice de leur mé-

tier ».
L’ONG relève qu’il s’agit mani-
festement d’une atteinte grave 
à la liberté de presse garantie 
par la législation congolaise 

et les instruments juridiques 
internationaux relatifs aux 
droits de l’homme. Ces agres-
sions contre les professionnels 
des médias ont été dénoncées 
par plusieurs autres organisa-
tions nationales et internatio-
nales.                                  Page 3

VIE ASSOCIATIVE 
La FBCP condamne les propos 
de Martin Fayulu à l’endroit de 
Félix Tshisekedi

Dans son communiqué du 16 sep-
tembre, la Fondation Bill-Clinton 
pour la paix (FBCP) a condamné 
les propos du leader de Lamuka, 
Martin Fayulu, sur la vie privée 
du chef de l’Etat en marge, de la 
marche de la coalition Lamuka 
du 15 septembre contre la politi-
sation de la Commission  électo-

rale nationale indépendante. 
L’association appelle l’ensemble 
des politiques congolais à avoir 
des arguments qui visent le bien-
être du peuple au lieu de s’atta-
quer à des vies privées des po-
tentiels challengers aux élections 
de 2023.
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Martin Fayulu

PROJET « JEUNESSE SOBRE-COMMUNAUTÉS PLUS SAINES »

Plus de deux cents jeunes filles abandonnent  
la drogue

Deux cent vingt-quatre 
filles, ex-toxicomanes 
et ex-membres des 
écuries de « Kulunas », 
ayant entre 16 et 25 
ans, ont accepté de 
rejoindre le projet
«Jeunesse sobre-
Communautés plus 
saines : transformer 

les jeunes violents à 

Kinshasa » financé 
par la Coopération 
suédoise.
Grâce à l’assistance 
de ce programme de 
création d’emplois pour 
jeunes, elles ont pris 
l’option d’abandonner 
la consommation de 

drogues ainsi que 
d’autres substances 
psychoactives, qui 
influent sur la santé 
mentale, et de quitter 
définitivement les 
gangs de rue. Elles 
entament désormais 
une nouvelle phase de 
vie.                      Page 4

Quelques membres du directoire du FCC 
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L’ONG appelle l’ensemble des hommes politiques congolais à avoir des arguments qui visent le bien-être du 
peuple au lieu de s’attaquer à des vies privées.  

Dans son communiqué du 

16 septembre, la Fondation 

Bill-Clinton pour la paix 

(FBCP) condamne les pro-

pos du leader de Lamuka, 

Martin Fayulu, sur la vie 

privée. «À ce sujet, nous 
regrettons beaucoup les 

propos de l’honorable 
Martin Fayulu à l’endroit 
du président de la Répu-
blique démocratique du 
Congo, M. Félix Tshiseke-
di Tshislombo », a indiqué 

la FBCP. «Nous  invitons 
l’honorable Fayulu à évi-

ter de s’attaquer à des vies 
privées des politiciens 
dans l’avenir», a-t-elle 

poursuivi.

Par ailleurs, la FBCP a 

condamné la violence et la 

brutalité qu’ont subi, le 15 

septembre, lors de la marche 

de la coalition Lamuka, les 

députés Martin Fayulu et 

Adolphe Muzito ainsi que 

certains membres de cette 

plate-forme politique par 

des éléments en uniforme. 

Cette ONG demande aux 

hommes politiques d’avoir 

des arguments qui visent le 

bien-être du peuple congo-

lais au lieu de s’attaquer à 

des vies privées.

Lucien Dianzenza

VIE ASSOCIATIVE 

La FBCP condamne les propos de 
Martin Fayulu à l’endroit de Félix 
Tshisekedi

«À ce sujet, nous regrettons 
beaucoup les propos de 
l’honorable Martin Fayulu à 
l’endroit du président de la 
République démocratique du 
Congo, M. Félix Tshisekedi 
Tshislombo »,

ÉDITORIAL

COP 26 ?

A
lors que le nouveau Sommet sur le climat – 

vingt-sixième COP – organisé à Glasgow, en 

Ecosse, paraissait bien parti pour donner enfi n 

un contenu très concret à la lutte contre le dérègle-

ment climatique dont dépend le sort de notre espèce, 

les feux se mettent au rouge les uns après les autres 

sur cette voie très stratégique. Au point même que les 

observateurs en viennent légitimement aujourd’hui à 

douter de la tenue de cette conférence planétaire à la 

date prévue et dans le lieu choisi.

En bonne place dans la crainte qui se développe à cet égard 

se trouve le fait que la pandémie provoquée par l’expan-

sion planétaire du virus covid-19 conduit le Royaume- Uni 

et les organisateurs de cette nouvelle COP à prendre des 

dispositions de précaution qui elles-mêmes en perturbe-

ront profondément la tenue, voire même l’empêcheront. 

Avec, au cœur de ce débat encore très  discret mais bien 

réel, les pays africains, asiatiques et sud-américains dont 

les dirigeants ou les représentants pourraient être pure-

ment et simplement exclus.

La menace qui pèse sur la nouvelle COP  est d’autant plus 

grave que tout semblait indiquer, ces derniers mois, que 

la voix du Tiers-monde s’y ferait entendre avec une force 

telle que les pays riches de l’hémisphère nord seraient 

enfi n obligés de l’entendre, de l’écouter, de la prendre en 

considération. Une perspective qui conduisait les pays 

comme le nôtre à multiplier les initiatives visant à placer 

de façon très logique l’immense Bassin du Congo au cœur 

des débats concernant la protection de l’environnement. 

Mais qui, également, conduisait des autorités religieuses 

de très haut rang comme le pape François et le Patriarche 

de l’Eglise orthodoxe russe Kirill à envisager leur présence 

à Glasgow.

Dans le moment très particulier que vit l’humanité avec, 

d’une part, l’expansion de pandémies dangereuses et, 

d’autre part, l’accélération du dérèglement climatique, 

rien, en vérité, ne serait plus néfaste à l’échelle mondiale 

que d’annuler ou même de réduire la COP 26. D’où cette 

évidence selon laquelle les continents comme le nôtre 

doivent mobiliser toutes leurs forces afi n que celle-ci se 

tienne début novembre à Glasgow.

L’enjeu, convenons-en, est vital à tous égards !

 Les Dépêches de Brazzaville
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Après une longue période d’hibernation et de repli stratégique, le Front commun pour le Congo (FCC) vient 

de rompre son mutisme par une déclaration politique rendue publique le 15 septembre, dans laquelle il 

passe au crible toute la situation sociopolitique du pays.  

Une emphase particulière a 

été notamment mise sur le 

processus électoral actuel-

lement au point mort suite 

à la controverse que suscite 

la désignation du président 

de la Centrale électorale par 

les confessions religieuses.  

La plate-forme politique pro 

Joseph Kabila craint que les 

tergiversations auxquelles 

donne lieu l’élection du pré-

sident de la Commission 

électorale nationale indé-

pendante (Céni) ne puisse 

avoir une incidence néga-

tive sur la suite du processus 

avec, pour conséquence, le 

prolongement des élections 

au-delà de 2023.

Pour le FCC, toute 

manœuvre qui tendrait à 

consacrer le glissement est 

à proscrire.  Considérant 

que tout ce qui se passe 

aujourd’hui dans la désigna-

tion du président de la Céni 

est copie conforme à ce qui 

s’était passé au sujet de la 

candidature de Ronsard 

Malonda  rejetée pour une 

question de procédure, 

le FCC estime que ce cas 

devrait logiquement faire 

jurisprudence. Ce cas, sou-

tient la « Kabilie », devrait 

plutôt aider toutes les au-

torités appelées à interve-

nir, par leurs compétences, 

dans la mise en place de la 

Centrale électorale, à agir 

avec sagesse et responsabi-

lité.

Par ailleurs, le FCC prévient 

que tout passage en force 

dans la conclusion de ce 

dossier au niveau de l’As-

semblée nationale retarde-

rait « inutilement » la mise 

en place de la Céni ainsi que 

l’ensemble du processus 

électoral, exposant ainsi le 

pays au risque d’une crise 

aux conséquences incalcu-

lables. En clair, la chambre 

basse du Parlement ne de-

vrait, sous aucun prétexte, 

entériner la candidature de 

Denis Kadima dont les pré-

sumées accointances, à tort 

ou à raison, avec l’actuel ré-

gime, sont actuellement la 

pomme de discorde entre 

les différentes confessions 

religieuses. Le FCC alerte 

sur la probabilité d’un en-

térinement que négocierait 

l’Assemblée nationale avec 

le concours d’une « com-

mission sans qualité ni 

mandat et à laquelle au-

cune composante de l’op-

position légalement habi-

litée à le faire n’a délégué 

de représentant et n’a 

donc pas siégé, ni partici-

pé aux délibérations ».

Face à la situation ainsi 

créée, le FCC appelle la po-

pulation à se mobiliser et à 

rester vigilante afi n de bar-

rer la route à toute tentative 

de retarder les élections. 

Par conséquent, la « Kabi-

lie » réitère son exigence 

de trouver un large consen-

sus sur la désignation des 

membres de la Céni. « Les 

élections étant essentielles 

à la vie démocratique, 

mais aussi un moment 

privilégié de l’exercice, 

par le peuple, de sa souve-

raineté, le FCC demande 

à notre population de res-

ter vigilante, mobilisée, et 

prête à se lever, comme un 

seul homme afi n de faire 

échec à toute tentative 

d’en retarder l’organisa-

tion et d’en corrompre la 

crédibilité », peut-on lire 

dans la déclaration signée 

par la conférence élargie 

des présidents du FCC.
Alain Diasso

ELECTIONS 

Le FCC redoute le glissement du calendrier

DÉPOLITISATION DE LA CÉNI 

La marche de Lamuka empêchée par la police

Quelques membres du directoire du FCC lors d’un point de presse 

La marche pacifique que le tandem Fayulu-Muzito avait initiée,  le 15 

septembre, dans la ville-province de Kinshasa pour exiger la 

dépolitisation de la Commission électorale nationale indépendante 

(Céni), a été étouffée dans l’œuf à la suite du dispositif policier 

impressionnant déployé sur le terrain afin de dissuader les 

manifestants.  

Dans le district dc la 

Tshangu, précisément au 

quartier 3, dans la com-

mune de Masina d’où 

devrait être donné le go 

de la manifestation, des 

échauffourées ont eu lieu 

entre les forces de l’ordre 

et les membres de Lamu-

ka. Plusieurs d’entre eux 

ont été interpellés à coup 

de sommation pendant 

que d’autres ont été bru-

talisés et violentés par 

certains policiers zélés. 

Ces derniers ont justifi é 

leur comportement par le 

fait que la marche n’était 

pas autorisée et qu’ils ne 

faisaient que respecter la 

mesure du gouverneur de 

la ville.

Les deux leaders de 

Lamuka - Martin Fayulu 

et Adolphe Muzito - n’ont 

pas eu le temps d’arriver 

sur le lieu du rassemble-

ment. Ils ont été obligés 

de rebrousser chemin, 

escortés par les forces 

de l’ordre qui tenaient à 

faire respecter la décision 

de l’autorité urbaine. Les 

quelques membres témé-

raires de Lamuka qui ten-

taient de raccompagner 

le véhicule dans lequel 

se trouvaient leurs lea-

ders ont été dispersés à 

coup de gaz lacrymogène. 

Seule fausse note, les vio-

lences dont a été l’objet 

le correspondant de RFI, 

Patient Ligodi, qui aura 

passé un mauvais quart 

d’heure, brutalisé sauva-

gement par des policiers 

visiblement hors de leur 

état.

Ayant appris cette bavure 

policière à l’endroit d’un 

journaliste en plein exer-

cice de son métier, le gou-

verneur Gentiny Ngobila a 

non seulement condamné 

cette barbarie, mais exigé 

aussi l’arrestation du po-

licier auteur de cet acte. 

Ce qui a été fait alors que 

les messages d’indigna-

tion ne cessaient d’inon-

der les réseaux sociaux.  

Il y a cependant lieu de 

noter que, dans les autres 

communes de Kinshasa, 

les Kinois ont vaqué libre-

ment à leurs occupations 

comme si de rien n’était.      

A.D.

La police étouffe la marche de Lamuka 
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Deux cent vingt-quatre filles, ex-toxicomanes et ex-membres des 
écuries de kulunas, ayant entre 16 et 25 ans, ont accepté de rejoindre 
le projet « Jeunesse sobre-Communautés plus saines: transformer les 
jeunes violents à Kinshasa «, et entament une nouvelle phase de vie.    

Les ex-toxicomanes ont 
abandonné la drogue ain-
si que d’autres substances 
psychoactives (qui in-
fluent sur la santé men-
tale) et décidé de quitter 
définitivement les gangs 
de rue à Kinhasa. Ce 
projet est supervisé par 
la Fédération mondiale 
contre la drogue (WFAD) 
et financé par la coopéra-
tion suédoise. Encadrées 
par Synergie des femmes 
(Syfes), partenaire dans 
ce projet, elles ont été pré-
sentées le 14 septembre 
à travers une célébra-
tion communautaire qui 
marque la clôture de leur 
accompagnement mental 

et psychosocial. Elles en-
tament désormais, à en 
croire WFAD qui l’a noté 
dans un post sur les ré-
seaux sociaux, une nou-
velle phase de vie grâce 
au programme de création 
d’emplois pour jeunes as-
suré par Dasod, un autre 
partenaire au projet, et 
les différentes formations 
formelles et informelles 
à venir. Dans le cadre de 
ce projet, la vie de jeunes 
filles/femmes vient ainsi 
d’être changée et trans-
formée pour des lende-
mains meilleurs et pleins 
d’espoir. « Complétement 

sevrées des substances 

fortes et des gangs de 

rue, elles contribuent à 

la tranquillité et la séré-

nité au sein de leurs fa-

milles et communautés 

», rassure WFAD.
Cette structure interna-

tionale rappelle que l’en-
fance est une période heu-
reuse pendant laquelle 
l’insouciance semble être 
protégée des difficultés de 
la vie d’adulte. Elle note, 
cependant, qu’il y en a 
dont l’enfance et l’adoles-
cence ont été perturbées 
à cause de la consomma-
tion des drogues et autres 
substances causant ainsi 
précarité et vulnérabilité. 
C’est donc motivés par ce 
constat que tous les par-
tenaires dans ce projet 
ont décidé de mettre leurs 
efforts ensemble en vue 
de sortir certains jeunes, 
pourquoi pas tous, de 
cette situation de dépen-
dance à la drogue dont 
WFAD combat, d’ailleurs, 
la consommation.

Lucien Dianzenza

INSERTION SOCIALE

Plus de deux cents jeunes filles abandonnent la drogue

Des jeunes filles, lors de la cérémonie de clôture de leur accompagnement mental et psycho-
social/WFAD 

Cinq principaux intervenants ont offert leurs perspectives sur le sujet 
de la conférence initiée par Congo Design Arts (CDA), le 15 septembre 
en fin de matinée, dans la salle de promotion de l’Académie des 
Beaux-arts de Kinshasa (ABA).  

Conférence de lancement, le sé-
minaire du design 26.24 Masolo, 
organisée autour du thème « Vivre 
le design comme une industrie 

créative », a porté sur le Design 
textile, le mobilier et l’Art-Design. 
Prélude jugé nécessaire à l’exposi-
tion prévue le 16 septembre dans 
la salle d’exposition de l’ABA, il a 
été animé par divers experts de 
compétences différentes œuvrant 
dans le textile.
L’univers de la mode a été exploré 
à travers l’exposé de Rita Mayala, 
responsable de l’atelier Mosala Col-
lection et assistante à l’Institut su-
périeur des arts et métiers (Isam). 
La cheffe d’atelier a partagé son 
expérience sur la spécialité mai-
son, savoir la technique du tricot 
sur le vêtement. L’assistance a été 
informée sur son travail réalisé à 
partir de la maille traditionnelle 
faite à la main incorporée aux vê-
tements qu’elle réalise.
Iviart Izamba, chargé de recherche 
au tout nouveau département De-
sign à l’ABA, a fait le lien entre le 
Design et l’art. À l’occasion, il a 
évoqué le programme lancé cette 
année dont l’essentiel porte sur des 
projets à caractère domestique. 
Lesquels offrent des possibilités 
pouvant répondre à divers pro-
blèmes qui se posent, notamment 
pour le séjour, l’espace nuit, la par-
tie des services : cuisine et réserve, 
ou encore la terrasse.
Centré sur le Design textile, Ngele-
ka Lungenyi, président de la com-
mission Iso textile et cuir en Ré-
publique démocratique du Congo 
(RDC), a abordé le sujet sur les dé-

fis à relever, se fondant sur les trois 
types de Design textile : Design 
appliqués (Printed textile design), 
Design structuraux (Woven tex-
tile design) et Design techniques 
mixtes (mixed media textile). 
C’est à partir de l’Université des 
arts de Kyoto, au Japon, que pour 
sa part, Meni Mbugha, également 
enseignant à l’Isam, a fait part de 
l’expérience qu’il acquiert partant 
de l’héritage culturel à travers 
l’usage des teintures naturelles. 
L’univers du Design mobilier explo-
ré par Tankila Tankwey de Tanki-
la Studio partant de réalisations 
personnelles notamment la Chaise 
connectée et le Canapé C-Vi.
Directeur général de Congo design 
art (CDA), Cédrick Nzolo a dit au 
Courrier de Kinshasa que « toutes 
les interactions proposées à la 
conférence sont une passerelle 

menant à l’exposition » du len-
demain. Ouvert au public du 16 
au 30 septembre, « fruit de colla-
borations entre designers sur le 
plan du design textile, du design 
artistique mais surtout du mobi-
lier, elle met essentiellement en 

lumière 26.24. Masolo ». Savoir 
que ce projet de CDA « est aussi 
une expression de sa vision au-
tour de la créativité, surtout de 
la manière de vivre le design 

comme une industrie créative ». 
« 26.24. Masolo » fait référence 
aux vingt-six provinces de la RDC 
et aux vingt-quatre communes de 
Kinshasa. Ces entretiens englobent 
« les vingt-six provinces qui re-
présentent l’étendue du pays en 

terme de créativité » et ce que la 
capitale peut offrir. Quant à l’icône 

du projet, représentée par un cer-
veau ouvert, symbolise une tête 
remplie d’idées qui ne demandent 
qu’à éclore.
Arrêter de se victimiser 
Depuis 2015, rappelle Cédrick 
Nzolo, « CDA travaille au niveau 
de l’enseignement mais aussi 
de la manière dont le design va 
se vivre dans le contexte congo-

lais ». Son discours est simple :  
« Nous pensons qu’il faut arrêter 

de se victimiser ». « J’enseigne 
depuis dix ans et le discours est 
toujours le même : Il n’y a pas 
d’industries. Et donc, dans ce 
cas où le textile va-t-il se pro-
duire ? Où va-t-il se vendre ? 

», fait-il remarquer. Il dit se lasser 
de ces jérémiades quotidiennes 

qui n’avancent à rien  : « Lorsque 
nous étions à Utexafrica, nous 
pouvions… Ce sont des propos 
que j’ai entendus et entends tout 
le temps. Nous ne sommes plus 
à cette ère d’Utexafrica, ne pou-
vons-nous donc pas changer de 
disque ? Ne pouvons-nous pas 
essayer autre chose à la place 

? ». Le designer soutient à ce ni-
veau que 26.24 Masolo se propose 
à cet effet d’essayer autre chose 
sur le plan du design textile :  
« C’est vrai qu’il y a tout un tas 
de possibilités numériques à ex-
ploiter mais si on ne les a pas, 
doit-on rester là sans rien faire 
? C’est l’interrogation que nous 
lançons à travers le 26.24 Maso-

lo ».

La conférence du 15 septembre, 
premier séminaire 26.24 Masolo, 
constitue un début des activités 
design qu’entend organiser an-
nuellement CDA. « Notre objectif 
c’est d’en tenir chaque année sur 
des thématiques liées au Design 
textile parce que si nous n’avons 
pas proposé autre chose à part 
le raphia, cela ne veut pas dire 
qu’il n’y a que cela. La diversi-
té, elle existe, ne pouvons-nous 

pas l’exprimer autrement ? », 
interroge Cédrick Nzolo. Et de 
conclure, il affirme  : « les possi-
bilités qui se présentent à nous, 
ne pouvons-nous pas les regar-
der autrement ? C’est cela le 

challenge du 26.24. ».  
Nioni Masela

SÉMINAIRE ARTISTIQUE

« Vivre le design comme industrie créative » d’après 26.24 Masolo 

Tankila Tankwey parlant du mobilier design /Adiac 
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A la Coordination pour le changement des mentalités (CCM), 
l’initiatrice de la campagne de sensibilisation au civisme fiscal et à la 
gestion responsable des deniers publics, l’heure est à la mise en place 
des commissions pour définir les grandes orientations pour la 
réussite de cette campagne lancée le 11 septembre par le chef de 
l’État, Félix Tshisekedi, à l’esplanade du Palais du peuple.  

Au total, cinq grandes 
commissions avec des 
sous-commissions ont 
été mises sur pied le 16 
septembre, à l’issue d’une 
séance de travail orga-
nisée par la CCM avec 
les différentes parties 
prenantes impliquées 
dans ladite campagne. A 
en croire le coordonna-
teur de la CCM, Jacques 
Kangudia, les commis-
sions ainsi constituées 
devraient travailler pour 
l’implementation de la 
campagne de sensibilisa-
tion au civisme fiscal au 
niveau national.

Dès lundi prochain, a-t-
il expliqué, ces commis-
sions vont commencer le 
travail. ‘’Elles auront une 
date limite à l’issue de 
laquelle nous allons vali-
der un certain nombre de 
choses et nous serons sur  
le terrain pour expliquer 
à nos concitoyens le rôle, 
l’importance de l’impôt et 
pourqoui il faut le payer. 
Parce qu’il n’ ya pas de 
développement si chacun 
ne contribue pas à son ni-
veau à sa hauteur’’ , a-t-il 
dit.
Le coordonnateur de la 
CCM a, par ailleurs, indi-

qué que la sensibilisation 
dans le cadre de cette 
campagne ne concerne 
pas seulement la popu-
lation mais aussi les res-
ponsables. ‘’Cette cam-
pagne va être menée sur 
une double dimension. il 
y a la dimension de ceux 
qui gèrent les deniers pu-
blics et la dimension de 
ceux qui sont appelés à 
contribuer pour que nous 
ayons de bonnes écoles, 
des hôpitaux, de bonnes 
routes et une agriculu-
ture qui va assurer l’au-
tosuffisance alimentaire 
des Congolais», a-t-il fait 
savoir.
 Quant au coordonateur 
adjoint de la CCM chargé 
des finances et de l’admi-
nistration, Jacques Kam-

bala Tshilombo, pendant 
que les commissions se-
ront en train de travail-
ler pour soumettre leurs 
propositions à la plénière 
pour validation, sur le 
terrain les activités de 
sensibilisation vont se 
poursuivre. C’est dans 
ce cadre qu’il a annon-
cé l’organisation d’une 
grande émission télévi-
sée. ‘’ Toutefois, même 
si les commissions se-
ront en train de travail-
ler, cela n’empechera pas 
que certaines activités 
de sensibilisation auprès 
des médias se fassent. 
Nous envisageons déjà 
une activité ce vendredi 
où nous aurons un grand 
plateau avec lese leaders 
d’opinon et certains ex-

perts en matière fiscale 
et constutitionnelle pour 
voir dans quelle mesure 
s’adreser déjà à la fois aux 
décideurs, gestionnaires, 
et aussi à la population 
sur le contenu du civisme 
fiscal et la gestion des de-
niers responsable de de-
niers publics’’, a-t-il laissé 
entendre.
 Dans le souci d’atteindre 
toutes les couches de 
la population, Jacques 
Kambala Tshilombo a fait 
savoir que la stratégie de 
porte à porte sera mise 
en marche et une forma-
tion sera organisée à l’in-
tention des volontaires 
qui seront déployés sur 
le terrain.

Alain Diasso

De plus en plus, les femmes ne veulent plus rester en arrière plan ou 
servir de marche-pied dans la politique. Elles s’organisent pour  
apporter aussi leur contribution à la construction de l’État de droit 
prôné par le Chef de l’État, Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo. Astride 
Beleke, présidente de la ligue nationale de la Génération Guy Loando 
(GGL)  est de cette catégorie de femmes  qui veulent faire entendre la 
voix féminine.            

Le Courrier de Kinshasa ( 

L.C.K) : A quand remonte la 

création de la ligue GGL ?  

Astride Beleke (A.B) : Re-
montons quelque temps en 
arrière. Notre autorité de réfé-
rence, Guy Loando Mboyo, était 
président de Widal Fondation 
où il œuvrait en tant que phi-
lanthrope à travers des actions 
à caractère social dans presque 
toute la République. En ce 
temps là, il était sénateur. Et 
quand il a opté pour la politique 
active à la suite de la pression 
de la population qui a trouvé 
en lui un profil idéal pouvant 
apporter beaucoup de change-
ments dans notre pays,  c’est 
alors qu’il a laissé la présidence 
de Widal à son épouse, Mme 
Déborah Loando.
C’est donc à partir de ce mo-
ment qu’il a décidé de créer 
la plate-forme la Génération 
Guy Loando (GGL) qui est une 
structure d’accompagnement 
pour matérialiser la vision du 
chef de l’État, Félix-Antoine 
Tshisekedi. Étant nommé mi-
nistre d’État chargé  de l’Amé-
nagement du territoire, notre 
autorité a plus que besoin de 
consolider ses bases afin d’avoir 
un poids politique.

L.C.K. : Quels sont les objec-

tifs poursuivis par la ligue 

nationale GGL?

A.B. : La ligue des femmes est 
une structure spécialisée d’ap-

pui et d’accompagnement des 
actions sensibles au genre de 
notre autorité de référence, 
Me Guy Loando Mboyo. Spé-
cifiquement, la ligue assure 
la coordination, le suivi et 
l’évaluation des activités de la 
femme sur toute l’étendue de 
la République démocratique du 
Congo (RDC). La ligue natio-
nale contribue à la promotion 
des droits de la femme et de la 
jeune fille, à leur participation 
effective et efficiente aux ins-
tances de prise de décisions. La 
GGL oeuvre aussi pour le ren-
forcement  des capacités des 
femmes et des jeunes filles pour 
leur autonomisation politique, 
économique et socio-culturelle.

L.C.K. : Vous venez de lan-

cer une vaste campagne 

d’adhésion des  femmes à la 

ligue GGL. Cette campagne 

ne concerne que la ville de 

Kinshasa ?

A.B. : La campagne que nous 
venons de lancer est dénom-
mée  «Jeudi adhésions». Il s’agit 
dune campagne nationale qui 
s’étendra sur toute l’étendue 
du territoire.  Elle vise  à faire 
adhérer des milliers de femmes 
à  la ligue nationale afin de 
pouvoir matérialiser et mettre 
en pratique les objectifs qui 
lui sont assignés. Comme vous 
savez, les statistiques nous 
démontrent qu’il y a 52% des 
femmes en RDC, mais malheu-

reusement elles sont sous re-
présentées dans les espaces de 
prise de décisions. Et ceci, bien 
que notre pays ait ratifié les 
instruments juridiques interna-
tionaux. Par exemple la réso-
lution 1325, la déclaration uni-
verselle de droits de l’homme. 
Nous avons l’article 14 de notre 
Constitution qui prône la parité.

L.C.K. : A Kinshasa, la mois-

son a-t-elle été abondante ?

 A.B. : Nous avons eu à sensi-
biliser les femmes vendeuses 
du marché Zikida. Il y a eu 
beaucoup d’entre elles qui ont 
adhéré à la vision de la GGL. 
Nous allons poursuivre cetre 
action dans toutes les vingt-
quatre communes de la ville de 

Kinshasa.

L.C.K. : Qu’en est-il de l’inté-

rieur du pays, d’autant plus 

que vous êtes une structure 

à caractère national ?

A.B. : Étant donné que nous 
coordonnons la ligue natio-
nale, c’est une obligation de 
parcourir les autres provinces 
pour sensibiliser et implanter 
la vision de notre autorité de 
référence. Nous n’oublierons 
pas de sensibiliser les femmes 
à propos du programme Revite 
qui est un projet louable initié 
par le ministre d’État chargé de 
l’Aménagement du territoire, 
Guy Loando Mboyo.
Cette initiative cadre avec la 
vision du chef de l’État qui a 
mis un accent particulier sur 
la mise en place d’un plan de 
développement de territoire  
pour la construction des in-
frastructures de base. Il aura 
pour conséquence positive le 
désenclavement de nos villages, 
villes et territoires afin de per-
mettre la fluidité de la circula-
tion sur toute l’étendue de la 
RDC, de booster le tourisme et 
beaucoup d’autres belles initia-
tives.
L.C.K. : La ligue est -elle ou-

verte à toutes les femmes ou 

ciblez -vous une catégorie 

bien précise des femmes ?

A.B. : Toutes les femmes sont 
importantes. La GGL ne fait au-
cune distinction. La ligue doit 
éveiller les consciences des 
femmes pour qu’elles se battent 
en vue de reprendre leurs droits 
qui  ne leur seront jamais servis 
sur un plateau d’or.

 Propos recueillis

 par Blandine Lusimana

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION AU CIVISME FISCAL

Mise en place des commissions de travail.

INTERVIEW. ASTRIDE BELEKE 

«La GGL milite pour la participation de la femme aux 
instances de prise de décisions» 

Astride Beleke engagée dans la lutte  

pour les droits de la femme 
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Le président sortant de l’assemblée générale des Nations unies, Volk-
an Bozkir, a rappelé que le monde était « en retard pour résoudre 

les plus grands défis mondiaux et atteindre les Objectifs de déve-

loppement durable (ODD) ». Son successeur, Abdulla Shahid, vient 
des Maldives. Il s’est engagé à « miser sur l’espoir pour renforcer la 

résilience afin de - se relever de la covid-19, reconstruire dura-

blement, répondre aux besoins de la planète, respecter les droits 

des personnes et revitaliser l’Organisation des Nations unies ».

L’autre thème de la session concerne l’environnement, à travers la 
conférence sur les changements climatiques (COP26), à Glasgow, 
en novembre prochain, ainsi que d’autres conférences, notamment 
sur la biodiversité, la désertification, l’énergie, les transports du-
rables ou encore les systèmes alimentaires. 
A l’entame de la 76e session de l’assemblée générale, le secrétaire 
général de l’ONU, Antonio Guterres, a déclaré : « Le monde  est 

marqué par de grands défis et des divisions, par des conflits et le 

changement climatique, par la hausse de la pauvreté, de l’exclu-

sion et des inégalités, et par une pandémie qui continue de mena-

cer la vie, les moyens de subsistance et l’avenir des populations ».

Des problèmes qui se sont aggravés par « des divisions qui frac-

turent notre monde et par les écarts entre riches et pauvres ». 
Des défis et divisions fabriqués par l’homme, selon lui, mais qui « 
peuvent être corrigés ». Le patron de l’ONU a fait un bref rappel de 
la situation avant la pandémie de la covid-19, déplorant la non at-
teinte de nombreux objectifs de développement durable, accélérés 
par cette maladie. « Nous devons investir dans tous les systèmes 

qui soutiennent le développement humain : soins de santé, nutri-

tion, eau, éducation, protection et égalité totale pour les filles et les 

femmes. Nous avons besoin que les pays s’engagent et respectent 

des objectifs climatiques audacieux lors de la COP26, à Glasgow», 
a-t-il insisté.
Ensuite, il a appelé à faire cesser « les guerres les uns les autres » et 

à se concentrer contre l’ennemi commun de l’humanité, qui est la 

pandémie, et à parler d’une seule voix, citant les droits humains, 

le soutien aux plus vulnérables, 

la paix par le dialogue et la so-

lidarité. Pour le nouveau pré-

sident de l’assemblée générale 

des Nations unies, Abdulla Sha-

hid « l’assemblée générale est 

le seul organe où les 193 pays 

sont représentés et cet organe, 

lorsqu’il s’exprime à l’unani-

mité, lorsqu’il prend une dé-

cision sur une question, c’est 

la conscience internationale 

». Parmi ses priorités, Abdulla 
Shahid invite les Nations unies à montrer l’exemple à atteindre la 
« norme d’excellence » sur des questions liées à l’égalité des sexes. 
Il a réitéré l’importance de la coopération multilatérale et l’idée 
d’unifier les défis mondiaux. Le thème de la campagne d’Abdulla 
Shahid  était «  la présidence de l’espoir », au vu de la dévastation, 
du désespoir et de la douleur connus au cours des dix-huit derniers 
mois. « Il est temps que les Nations unies se lèvent et donnent de 

l’espoir », en ces temps terribles de pandémie.
La 76e session ést « une super session pour la nature », car elle 
coïncide avec plusieurs conférences majeures sur le changement 
climatique et l’environnement : la COP26 (Conférence sur le cli-
mat), les trois conférences majeures des traités de Rio, la COP sur 
la biodiversité, la COP sur la déforestation et la COP sur le dialogue 
de haut niveau sur l’énergie et la conférence sur l’océan.
 A l’approche de la COP26,  le nouveau président de l’assemblée 
générale de l’ONU va organiser un événement spécial en octobre, 
pour donner aux pays l’occasion de se réunir et de prendre cet en-
gagement politique final : atteindre l’objectif de 1,5 degré Celsius 
; et un événement sur la vaccination, cette année ou au début de 
l’année prochaine.

Noël Ndong

ONU

Le nouveau président  
de l’assemblée générale 
mise sur le renforcement 
de la résilience
L’assemblée générale des Nations unies s’est 
ouverte dans un contexte marqué par la 
pandémie de covid-19, la COP26 et les Objectifs 
de développement durable (ODD).  

« Il est temps 

que les Nations 

unies se lèvent 

et donnent de 

l’espoir »

Une manœuvre qui ne signifie pas 
le désengagement des troupes 
françaises, insiste-t-on à Paris, 
alors que le départ américain 
d’Afghanistan fin août s’est soldé 
par le retour au pouvoir des tali-
bans. «Nous ne partons pas du 

Mali, nous adaptons notre dis-

positif militaire», a assuré jeudi 
la ministre française des Armées, 
Florence Parly, alors que des in-
quiétudes pointent chez certains 
partenaires européens engagés au 
Sahel.
Le nombre de troupes françaises 
déployées au Sahel devrait passer 
de plus de 5 000 hommes actuel-
lement à «2 500 ou 3 000» d’ici 
2023, selon l’état-major. Dans un 
premier temps, les effectifs fran-
çais seront réduits d’un millier de 
personnes d’ici le mois de mars, à 
environ 4 000, a appris l’AFP de 
source proche du dossier.
L’opération logistique engagée est 
complexe car il s’agit de réduire et 
réarticuler l’empreinte française, 
tout en continuant à soutenir les 
troupes maintenues au Sahel, 
qu’elles soient françaises, euro-
péennes ou locales, fait-on valoir à 
l’état-major.
Comme prévu, les Français auront 

quitté les bases du nord-Mali de 
Tessalit, Kidal et Tombouctou d’ici 
le début de l’année prochaine. Ces 
emprises, qui ne comptaient déjà 
plus qu’un nombre restreint de 
personnel français, continueront 
d’être occupées par les forces ar-
mées maliennes et la Mission de 
l’ONU au Mali, font valoir les ar-
mées françaises.
La base militaire de Gao, qui 
constitue la plus grosse emprise 
française au Mali, va jouer le rôle 
de «hub» logistique où transite-
ront hommes et matériels. Les 
équipements destinés à retour-
ner en France seront acheminés 
vers les ports d’Abidjan en Côte 
d’Ivoire, Cotonou au Bénin et 
Douala au Cameroun.
La base de Ménaka, à proximité 
de la région dite des «trois fron-
tières» (aux confins du Mali, du 
Niger et du Burkina Faso), zone 
d’activité des groupes jihadistes, 
est appelée à jouer un rôle central 
dans le nouveau dispositif. Elle ac-
cueille une partie des forces spé-
ciales françaises et européennes 
réunies au sein de Takuba: ce 
nouveau groupement, initié par 
la France et qui compte quelque 
600 militaires, est destiné à aider 

les forces maliennes à monter en 
puissance et s’autonomiser.  
Le poste de commandement des 
opérations militaires françaises 
au Sahel, situé à N’Djamena, au 
Tchad, sera réduit mais maintenu, 
avec «une composante aérienne et 
une terrestre», assure l’état-major.
Au Niger, non loin de la frontière 
malienne, la base française de 
Niamey promet elle de prendre 
plus d’importance dans le dis-
positif, sous réserve de l’accord 
des autorités nigériennes. Cette 
emprise, qui accueille avions de 
chasse et drones armés, sert déjà 
depuis de longs mois de poste de 
commandement avancé pour les 
grandes opérations lancées dans 
la zone des trois frontières, en 
coopération avec les Américains.
De source proche du dossier, 
l’état-major français étudie par ail-
leurs la possibilité de se doter d’un 
grand commandement pour cha-
peauter à la fois les troupes déployées 
au Sahel et les forces françaises pré-
positionnées (au Sénégal, Gabon, 
Djibouti...), qui mènent des actions 
de formation des armées locales et 
constituent un réservoir de forces en 
cas de besoin.

 AFP

Composés, entre autres, des tables 
d’examen têtière réglable, des 
marches pieds escarbot, des lits 
d’hospitalisation complètes avec 
potence, microscopes binoculaires 
mixtes, des paravents modulaires 
trois feuilles et bien d’autres, ces 
équipements ont été remis en pré-
sence des représentants des minis-
tères des Finances et du Plan.
Selon le responsable de la société 
« Solution Juste Confort », Juste 
Simplice Okabé, ce matériel sera 
complété dans les brefs délais.  
« C’est un marché que j’avais 

gagné conformément aux appels 

d’offre en 2016 et aujourd’hui, 

je suis à la livraison. J’ai livré 

environ 95% du matériel. Le 

retard, non, c’est un problème 

technique dû, entre autres, à 

la crise économique et finan-

cière que le pays connaît depuis 

quelques années. Donc, il fallait 

que l’opérateur économique pré-

finance, le temps de rassembler 

les moyens, ce n’était pas facile. 

Le reste du matériel sera livré 

dans les brefs délais », a-t-il expli-
qué à la presse.
Cet opérateur économique a li-
vré ces équipements au moment 
où l’Etat peine à solder la dette 
intérieure. Le directeur général 
de Solution Juste Confort pense 
qu’avec tous les mécanismes que le 

président de la République est en 
train de mettre en œuvre pour le 
bien-être de la population, sa créance 
sera payée. « L’Etat est un monstre 

fort, c’est un partenaire fiable pour 

moi depuis 2012.  Au regard de la 

confiance que la population fait au 

chef de l’Etat, je ne peux que sou-

tenir ses projets», a justifié Juste 
Simplice Okabé.
Il a enfin annoncé la livraison sous 
peu du matériel au ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche scientifique et l’Innova-
tion technologique, notamment à 
l’Université Marien-Ngouabi et l’Uni-
versité Denis-Sassou-N’Guesso.

Parfait Wilfried Douniama

SANTÉ PUBLIQUE

Le gouvernement réceptionne  
des équipements médico-techniques
La société « Solution Juste Confort » a remis, le 16 septembre, un lot de 
matériel médico-technique au ministère de la Santé et de la Population, dans 
le cadre d’un marché gagné en 2016 pour un montant de 80 millions FCFA.  

Présentation des équipements médico-techniques/Adiac

SAHEL

Les armées françaises à l’oeuvre pour réduire et 
transformer leur présence
La réorganisation du dispositif militaire français au Sahel, annoncée en juin par le président Emmanuel 
Macron, a débuté sur le terrain en vue d’aboutir à un dispositif resserré, recentré sur les opérations de 
contre-terrorisme et l’accompagnement au combat des armées locales, en partenariat avec des Européens. 
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Après la grève illimitée qui 
sera déclenchée le 20 sep-
tembre, le service ne re-
prendra à l’Université Ma-
rien-Ngouabi (UMNG) que 
lorsque le gouvernement 
respectera ses engagements 
écrits, pris dans le protocole 
d’accord signé le 1er août 
2019, en versant les six quoti-
tés restantes sur les dix-huit 
convenues, peut-on lire sur le 
communiqué final.
Aussi, le paiement des heures 
diverses dues de 2014 à 2020 
; le respect de la concomi-
tance dans le paiement des 
salaires des agents de l’uni-
versité et ceux de la Fonc-
tion publique ; le versement 
d’une enveloppe spéciale 
pour la rentrée académique 

2021-2022 allongent la liste 
des révendications. L’inter-
syndicale a, en effet, constaté 
que le gouvernement ne fait 
pas sa part de choses dans le 
cadre du protocole d’accord 

dont la validité a pris fin le 30 
juin 2021. Selon l’intersyndi-
cale, la violation de l’accord 
par le gouvernement s’ex-
plique, entre autres, par le 
non-versement des quotités, 

le non-paiement des heures 
diverses : encadrement des 
thèses, mémoires, heures 
complémentaires et de sur-
veillance des examens…
« Les syndicats de l’UMNG 

ont respecté tous leurs en-

gagements en maintenant 

la paix sociale au sein de 

l’alma mater pendant plus 

de deux ans », souligne le 
communiqué final. Il convient 
de souligner que la période où 
l’intersyndicale  décide d’aller 
en grève est cruciale. Elle est, 
en effet, ponctuée d’inscrip-
tions surtout des nouveaux 
bacheliers dont bon nombre 
sont candidats aux différents 
concours, des sessions de rat-
trapage pour les étudiants... 
Un terrain d’entente entre 
les deux parties sera profi-
table aussi bien aux étudiants 
qu’aux anciens lycéens qui, 
cette année, débuteront leurs 
études universitaires.

Rominique Makaya

UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI 

Une grève illimitée à partir du 20 septembre
Il y aura arrêt des processus d’inscription, des visites médicales, des examens et des différents 
concours d’entrée à l’Université Marien-Ngouabi, précise le communiqué final de la réunion de 
l’intersyndicale de l’alma mater tenue le 15 septembre, à Brazzaville.  

L’intersyndicale annonçant la grève illimitée 

Depuis trois décennies, la 
communauté internatio-
nale célèbre, chaque 16 
septembre, la Journée de 
la protection de la couche 
d’ozone. A travers la décla-
ration gouvernementale, la 
ministre en charge de l’En-
vironnement a rappelé que 
« la couche d’ozone, c’est 

cette barrière protectrice 

absolument vitale qui en-

toure la planète à une al-

titude variant entre 15 et 

50 kilomètres au-dessus de 

nos têtes et qui empêche les 

rayons nocifs du soleil de 

nous atteindre. La couche 

d’ozone nous protège en 

particulier des UVC, ces 

ultraviolets responsables 

de cancers de la peau qui 

affaiblissent notre système 

immunitaire et affectent 

la croissance des plantes 

terrestres et du plancton 

océanique ». C’est dire 
toute l’importance pour l’hu-
manité de préserver intacte 
cette couche de gaz naturel 
de l’atmosphère. Sans elle, 
les êtres vivants et leur en-
vironnement seraient à la 
merci des effets calcinant 
des rayons solaires, a-t-elle 
précisé. 
Arlette Soudan-Nonault a 
ajouté qu’à la fin des années 
1970, les scientifiques ont 
sonné l’alerte. Ils ont décou-

vert que la couche d’ozone 
s’amenuisait dangereuse-
ment, particulièrement au 
niveau des deux pôles ter-
restres, donnant naissance 
à des véritables trous dans 
la haute atmosphère. Les 
coupables ont été désignés 
: les CFC, ces gaz de syn-
thèse fluorés massivement 
utilisés comme réfrigérants 
dans l’industrie du froid, 
mais aussi dans les aérosols 
ménagers d’usage courant 
et dont la projection détruit 
progressivement la couche 
d’ozone.
Cette prise de conscience, 
a-t-elle poursuivi, a donné 
lieu, il y a trente-quatre ans 
jour pour jour, à l’historique 
Protocole de Montréal, ra-
tifié depuis par 197 pays et 
qui interdit la production et 
l’utilisation de tous les gaz 
de synthèse contenant du 
chlore ou du brome. Les CFC 
ont été remplacés par les 
HCFC, beaucoup moins no-
cifs pour la couche d’ozone 
et dont l’utilisation est dé-
sormais banalisée dans les 
aérosols et tout au long de 
la chaîne du froid, depuis les 
climatiseurs et les réfrigéra-
teurs jusqu’au stockage et au 
transport des vaccins.
Poursuivant sa déclaration, 
Arlette Soudan-Nonault a 
signifié qu’au Congo sous 

l’impulsion du premier éco-
logiste, le président de la 
République, Denis Sassou 
N’Guesso, le pays a très tôt 
signé et ratifié le Protocole 
de Montréal, ainsi que les 
cinq amendements qui l’ont 
suivi et complété. Le der-
nier en date, celui de Kigali, 
a été adopté par le parle-
ment congolais en février 
2020, dans le cadre de la 
politique de gestion durable 
de l’environnement qui est 
l’un des axes essentiels du 

programme gouvernemen-
tal. Le Congo, a-t-elle fait 
savoir, n’est ni producteur, ni 
exportateur de gaz de syn-
thèse de type HCFC et en-
core moins de CFC, formel-
lement interdit et pourtant 
produit en toute illégalité 
par quelques usines à tra-
vers le monde pour la fabri-
cation de mousses isolantes 
utilisées dans le bâtiment et 
la construction. c’est pour-
quoi il convient de demeurer 
vigilant et de rappeler que, 

conformément à la loi en vi-
gueur, tous les importateurs 
de gaz frigorigènes doivent 
impérativement déclarer la 
nature et la quantité de leur 
commande auprès du bureau 
Ozone Congo.
Le Protocole de Montréal, 
signé le 16 septembre 1987, 
est l’une des rares « succès 
stories» dans l’histoire de la 
défense de l’environnement. 
La bonne nouvelle, en ef-
fet, c’est qu’au rythme actuel 
de son application, la couche 
d’ozone endommagée sera re-
constituée d’ici à 2060. Même 
si cette tendance demeure 
encore fragile et réversible, 
elle démontre qu’une action 
concertée et réussie de la 
communauté internationale 
est possible pour peu que la 
volonté politique soit au ren-
dez-vous.
La  ministre de l’Environ-
nement, du Développement 
durable et du Bassin du 
Congo a souhaité que cette 
volonté inspire les chefs 
d’État et de gouvernement 
qui se réuniront à Glasgow 
pour la COP26 à partir du 1er 
novembre prochain. En parti-
culier quand sera exposé de-
vant eux, par la voix du pré-
sident Denis Sassou N’Guesso, 
le dossier crucial pour l’huma-
nité du Bassin du Congo.      

Bruno Okokana

La ministre Arlette Soudan-Nonault prononçant la déclaration / Adiac

PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE

Le Congo a ratifié les protocoles de Montréal et de Kigali
Le gouvernement congolais a délivré une déclaration à l’occasion de la célébration de la Journée internationale de la 
protection de la couche d’ozone. Elle a été lue par la ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du 
Congo, Arlette Soudan-Nonault.    
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AVIS DE RECRUTEMENT

 ÉVALUATION DES SYSTÈMES D’ALERTES PRÉCOCES 
(SAP) EXISTANT EN RÉPUBLIQUE DU CONGO

Intitulé du projet : Projet de Renforcement de la résilience des populations et des institutions 
locales face aux risques de catastrophes en République du Congo (projet GRC). Financement du 
DG ECHO.)

Supervision générale : Chef de délégation
Supervision fonctionnelle : Coordinateur des Programmes
Durée de prestation:  1 mois (du 11 Octobre au 10 Novembre)
Localisation :  Congo – Brazzaville(Nfilou, Madibou, Djiri) et Département de la
   Cuvette (Mossaka, Loukolela)
Cout   1 5.000  euros

Résumé du projet :
La fréquence des risques de catastrophes, favorisés par les aléas naturels qui sont pour la plu-
part, hydro météorologiques devient de plus en plus menaçante pour le Congo. C’est ainsi que la 
Croix Rouge Française a initié une action et a obtenu un financement de la DG ECHO à hauteur de 
1,6 millions d’euros pour mettre en œuvre un projet intitulé Renforcement de la résilience des 
populations et des institutions locales face aux risques de catastrophes en République du Congo 
d’une durée de 21 mois à compter du 1er juillet 2021. Ce Projet vise à renforcer les capacités de 
coordination du Ministère des Affaires Sociales et de l’Action Humanitaire (MASAH) dans la 
réponse aux risques de catastrophes et aux inondations en particulier. Pour se faire, en plus des 
actions de renforcement au niveau central, les capacités des acteurs clefs qui appuient le Minis-
tère dans la GRC, seront renforcées en matière de prévention, préparation et réponse aux catas-
trophes et spécifiquement aux risques d’inondations : les communautés et institutions publiques 
locales (Mairie et Sous-Préfectures) au niveau du département de la Cuvette et la Croix-Rouge 
congolaise, auxiliaire des pouvoirs publics. Le projet cible donc les populations du corridor fluvial 
dans le département de la Cuvette, qui subissent les conséquences de crues régulières du fleuve 
Congo, et des quartiers périphériques de la ville de Brazzaville sujets aux aléas climatiques sai-
sonniers, inondations et glissements de terrain, du fait des inondations et des pluies violentes. 
C’est dans le cadre de ce Projet que l’évaluation des systèmes d’alertes précoces est requis.
Tout en étant par définition ou usage confiés au Ministère des Affaires Sociales et de l’Action 
Humanitaire (MASAH), les systèmes d’alerte et de pré positionnement pour la gestion de catas-
trophes font intervenir plusieurs autres acteurs étatiques : la Santé l’Environnement, les Forêts, 
l’Aménagement Territorial, le Ministère de l’Équipement et de l’Urbanisme. Cependant la Straté-
gie Nationale de Prévention et de Réduction des Risques de Catastrophes SNPRRC) de la Répu-
blique du Congo fait état en premier lieu de l’absence de mécanisme adéquat, clair permanent 
de coordination nationale inter-institutionnelle et intra-institutionnelle avec une définition claire 
de l’organisation, du fonctionnement, des mandats et responsabilités des acteurs y afférents 
ainsi que le manque de ressources matérielles, techniques et financières pour leur mise en œuvre. 
Une évaluation des systèmes d’alerte précoce existants permettra de mieux comprendre les 
enjeux liés à la collecte et à l’analyse des données ; et d’évaluer les possibilités de coordination 
entre les acteurs. C’est ainsi que le projet mènera une évaluation des systèmes d’alerte précoce 
existants par un consultant local menés avec les partenaires pertinents et les bénéficiaires de 
ces systèmes, afin d’identifier les systèmes en place, les types d’informations collectées, analy-
sées et disséminées et les forces et faiblesses de ceux-ci. Les recommandations de l’évaluation 
viseront à améliorer les systèmes d’alertes sur les inondations et de s’assurer que les alertes sont 
pertinentes et atteignent les populations affectées dans les meilleurs délais. L’évaluation permet-
tra aussi d’identifier comment améliorer la coordination et l’harmonisation avec d’autres sys-
tèmes d’alerte, en particulier le système de surveillance épidémiologique qui fait l’objet d’un pro-
jet parallèle “Renforcement des capacités de Prévention et Riposte aux épidémies en contexte 
Covid-19”, financé par DUE mener par la CRF et la CRC jusqu’ en décembre 2021, dans 6 dépar-
tements du Congo, sur la thématique de la surveillance épidémiologique à base communautaire. 
Le/la consultant.e projet produira un état des lieux des acteurs impliqués dans les mécanismes 
de surveillance et dans la gestion des alertes précoces par nature, par zone géographique et par 
types de risque. Il s’agit de clarifier les chaînes décisionnelles en place, de les mettre en confron-
tation avec les récents événements, d’identifier des administrations capables de jouer le rôle de 
points focaux en termes techniques (par ex. les alertes météorologiques), en terme de commu-
nication (organes de presse), ou de déclenchement de décisions officielles comme un ordre 
d’évacuation circonscrit, selon des seuils et des indicateurs préétablis. Le/la consultant.e sera 
également chargé de rédiger une feuille de route sur les activités à mettre en place afin de déve-
lopper notre activité 2 de ce résultat, le développement d’un SAP.

Partenariat 
La Croix-Rouge congolaise (CRC) est partenaire et partie prenante de la conception et conduite 
de cette évaluation. Les activités de collecte des données impliqueront les volontaires de la CRC 
voire des référents Gestion des Catastrophes de la CRC

Résultats Attendus
•Une évaluation de la situation actuelle de l’alerte précoce au Congo (en évaluant les acteurs, les 
capacités et les systèmes existants par zone géographique et par types de risques) est faite ;
•Les forces et les faiblesses des acteurs impliqués dans la réduction des risques et catastrophes 
au Congo en matière de fonctionnement du système d’alerte précoce sont identifiées ; 
•Une cartographie des risques/évènements climatiques (Brazzaville et Cuvette) des 3 dernières 
années ayant fait l’objet d’une réponse de l’Etat/protection civile est faite ;
•La cartographie des acteurs des SAP au niveau central et décentralisé est faite ;
•Les besoins en renforcement de capacités des structures existantes ou acteurs (publiques ou 
privées) pouvant intervenir dans l’opérationnalisation des systèmes d’alerte précoce sur les inon-
dations/épidémie sont identifiés ;
•Les structures capables de jouer le rôle de points focaux en termes techniques (par ex. les alertes 
météorologiques), en terme de communication (organes de presse), ou de déclenchement sont 
identifiées ;
•Des recommandations qui viseront à améliorer les systèmes d’alertes sur les inondations et de 
s’assurer que les alertes sont pertinentes et atteignent les populations affectées dans les meil-
leurs délais sont faites ;
•Le rapport de l’étude est disponible pour être soumis à validation. 

Méthodologie
•Construire le dispositif d’enquête par les méthodes quantitatives et qualitatives (questionnaire, 
voire triangulation avec focus groupes et entretiens individuels etc.)
•Révision si nécessaire de l’approche de travail sur base des éléments collectés ; Revue docu-
mentaire ; collecte des données à Brazzaville ;
•Organisation de la mission d’évaluation sur le terrain à Mossaka (sous-préfet, marine fluviale et 
service météo, etc.) ;
•Analyse des données et production du premier draft du rapport de l’étude (provisoire)
•Restitution des résultats de l’évaluation aux parties prenantes (CRF, CRC, MASAH).
•Production du rapport définitif.

Livrables
•Les tableaux de bord présentant les résultats de l’analyse des données ;
•Le rapport final détaillé faisant ressortir tous les résultats attendus énumérés au point 4 des TdR.

Profil recherché
La sélection du cabinet ou du consultant sera basée sur l’évaluation des propositions soumises 
dans le cadre de l’appel d’offre. Les travaux de l’étude seront confiés à :  Un(e) chef(fe) de mission 
principal(e), pouvant être       assisté(e) d’expert(e)s disposant de compétences complémentaires. 
Ceci dans le cadre d’un contrat unique.
Les conditions d’organisation du travail entre le/la chef(fe) de mission et les expert(e)s étant lais-
sé(e)s à l’appréciation du (de la) contractant(e) qui pourra les préciser dans la note conceptuelle. 
Le/la chef.fe de mission doit disposer des expériences et qualifications suivantes : 
•Diplôme universitaire (Bac + 5) en gestion des risques naturels, environnement, écologie, géo-
graphie, ou tout autre domaine connexe avec minimum cinq (05) années d’expériences dans la 
réalisation des évaluations sur le SAP, RRM (Mécanisme des Réponses Rapides), Risques des 
Catastrophes ou tout autre domaines similaires ; 
•Au moins 5 ans d’expérience prouvée dans la conception et le développement des systèmes 
d’alerte précoce multirisque et de plans d’urgence en cas de catastrophe, y compris la gestion 
des impacts des catastrophes et les stratégies d’évacuation ;
•Solides expériences dans le processus de consultation des acteurs, 
•Excellente maîtrise des outils informatiques usuels (Word, Excel, Power Point) et des outils d’ana-
lyse des données ; 
•La connaissance du Mouvement Croix-Rouge et Croissant-Rouge est un atout ; 
•Le ou la prestataire retenu.e pour la conduite de cette enquête doit impérativement être muni.e 
de son propre logiciel opérationnel d’analyse statistique (SAS, SPSS…). Les enquêteurs et enquê-
trices seront équipé.es de tablettes pour faciliter la saisie des données.

Critères d’évaluation des offres
L’évaluation des offres va se baser sur 02 principaux critères
Le critère technique comportant : 
•La compréhension des TdR et les observations éventuelles ;
•Les précisions sur la méthodologie de travail préconisée, complétant ou précisant les présents 
termes de référence ;
•Un chronogramme prévisionnel des tâches pour la réalisation des différentes étapes de la pres-
tation, précisant de manière détaillée des moyens humains et matériels affectés à chacune de 
ces étapes ; le consultant indiquera l’organisation qu’il compte mettre en œuvre pour respecter 
le délai d’exécution de l’étude ainsi que le nombre de réunions d’information/concertation qu’il 
prévoit. 
•Les CV du personnel proposé ; les certificats de bonne fin des services rendus ou des certificats 
de travail
Le critère financier comportant :
Tous les coûts liés à l’exécution de la prestation : honoraires, déplacement, et fournitures, étant 
entendu que le coût global de la prestation sera forfaitaire, ferme et définitif pour le rendu des 
livrables, de sorte qu’aucun frais supplémentaire ne puisse être facturé à la CRF avant, pendant 
ou après la mission  

Clauses administratives
Le soumissionnaire doit apporter la preuve de la régularité de son activité économique. Le/la 
consultant.e doit seul.e fournir les moyens nécessaires à l’accomplissement de sa prestation. 
Il/elle peut déléguer une partie de la mission, au sein de son équipe, mais il/elle demeure la seule 
autorité hiérarchique et disciplinaire concernant ses salarié.es. Le/ la consultant.e doit assurer 
la sécurité, et à ce titre assurer les consultant.es envoyés en mission.

Expression d’intérêt
Le/la consultant.e doit soumettre une offre technique et financière et ses documents adminis-
tratifs pour sa prestation en précisant dans l’intitulé : « Réponse TDR/CRF/Congo/CAP » en joi-
gnant un dossier complet de candidature. 
L’offre doit être adressée à : noubaindarone.yamtebaye@croix-rouge.fr avec en copie : log-congo@
croix-rouge.fr ; log1-congo@croix-rouge.fr

Date limite de soumission : 30 Septembre 2021 – Merci de demander les termes de références 
complets
Seuls les candidats présélectionnés seront contactés. Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées.

NB : les termes de références complets sont à demander par mail aux adresses mails susmen-
tionnées ou à venir chercher à la Délégation de la Croix-Rouge française, 290 Ter Batignolles, BP 
14888 Brazzaville, Congo.

Brazzaville, le 16 Septembre 2021
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Les deux organisations hu-
manitaires ont réalisé un 
travail de fond pour avoir 
des matériels didactiques 
de qualité, propres à l’envi-
ronnement des apprenants 
et nécessaires pour leur dé-
veloppement ainsi que pour 
la culture générale. « C’est 

un geste d’amour et de 

partage car nous sommes 

conscients que certains 

parents n’ont rien pour 

leurs enfants. Ceux qui 

n’ont pas de kits scolaires 

complets parfois ne vont 

pas à l’école. La Fonda-

tion maman Fylla et l’as-

sociation Nicky-Menga 

ont pensé venir à la res-

cousse de ces enfants. La 

formation c’est la chose 

la plus importante pour 

la vie d’un enfant. Pour 

prétendre être un cadre 

demain dans ce pays ou 

dans le monde, il faut une 

bonne dose d’éducation 

scolaire. Nous ne sommes 

pas à notre dernier geste 

de cœur », a indiqué Ger-
vine Mounéa Aya Dizangue, 
présidente de la Fondation 
maman Fylla.    
Dans la fièvre des prépara-

tifs de la rentrée scolaire, 
un parent raconte.« Les 

vacances finissent dans 

moins de trois semaines 

et, dès le 4 octobre pro-

chain, les élèves re-

prendront le chemin de 

l’école. Les films de pré-

paratifs diffèrent d’une 

famille à l’autre. Chez 

nous, on n’était pas sûr 

d’inscrire nos enfants 

dans une nouvelle école 

mais l’argent prévu pour 

les fournitures scolaires 

nous aidera à le faire 

parce qu’on vient d’avoir 

des kits scolaires », a re-
connu Séraphine Madie-
bou, une vendeuse au mar-
ché Moukondo, un quartier 
de Brazzaville.
Par contre, les élèves Chris-
telle (16 ans) et Gervina 
(17 ans) sont respective-
ment admis en classe de 
3e et de 5e dans un collège 
privé. Leur père, couturier, 

ne pense pas encore à la 
rentrée des classes faute de 
moyens.
A Brazzaville comme ail-
leurs dans le pays, les 
femmes sont souvent mar-
ginalisées et occupent un 
rôle domestique dans la so-
ciété. Pourtant, les hommes 
et les femmes sont égaux 
devant la loi. Malheureu-
sement, il existe toujours 
des normes culturelles qui 
empêchent les femmes de 

recevoir un traitement égal. 
Ainsi, de nombreux ma-
riages forcés sont organisés 
chaque année et les gros-
sesses précoces demeurent 
fréquentes. Face à ce fléau, 
la Fondation maman Fylla 
et l’association Nicky-Men-
ga décident de faire autre-
ment. « Nous avons aussi 

pensé à une centaine de 

mamans en offrant à cha-

cune un pagne, car elles 

nous accompagnent.  Le 

8 mars prochain, nous 

allons travailler davan-

tage avec les mamans 

pour leur émancipation, 

qu’elles s’affirment par-

tout en société. Nous vou-

lons affirmer haut et fort 

que la femme est le pilier 

du foyer», a ajouté Gervine 
Mounéa Aya Dizangue.
Signalons que le calendrier 
scolaire de l’année dernière 
a fortement été perturbé à 
cause de la pandémie du 
coronavirus. Les parents 
et les organisations de la 
société civile craignent que 
ce soit encore le cas avec la 
nouvelle année qui se pro-
file à l’horizon.

Fortuné Ibara

RENTRÉE DES CLASSES 2021-2022

Des kits scolaires offerts aux élèves
La Fondation maman Fylla et l’association Nicky-Menga ont offert, le 14 septembre à Brazzaville, un don de fournitures 
scolaires aux enfants orphelins, abandonnés et désœuvrés, dans le cadre des préparatifs de la prochaine rentrée des classes.  

Des bénéficiaires de kits scolaires avant la distribution/Adiac

L’entretien a porté, entre 
autres, sur la visite à la fin 
de septembre de l’adjoint au 
secrétaire d’Etat américain, 
John Kerry, en République 
du Congo, dans le cadre de 
sa tournée africaine.
La venue à Brazzaville de Jo-
nathan Pershing, conseiller 
principal de John Kerry, per-
mettra également l’appro-
fondissement du partenariat 
bilatéral sur la problématique 
du Bassin du Congo. « En 

prélude à la COP26, nous 

avons participé récemment 

à une table ronde organi-

sée par le secrétaire d’Etat 

américain John Kerry. 

Nous savons quel est le 

poids en termes de retour 

dans les Accords de Paris 

des Etats Unis d’Amérique 

qui sont les grands leaders 

mondiaux en matière de 

protection de climat, en 

termes de financement », a 

fait savoir la ministre Arlette 
Soudan-Nonault.
Les deux parties ont aussi fait 
l’évaluation à mi-parcours de 
leur partenariat, sans oublier 
les préparatifs de la COP26 à 
Glasgow, au cours de laquelle 
une rencontre est envisagée 
entre les présidents Joe Bi-
den et Denis Sassou N’Gues-
so.

En effet, le Bassin du Congo, 
deuxième poumon écolo-
gique mondial, réserve cru-
ciale de biodiversité et pre-
mier puits de carbone grâce 
à ses tourbières récemment 
découvertes dans la Cuvette 
centrale, intéresse de plus 
en plus les Etats-Unis qui 
souhaitent accompagner le 
Congo dans ses politiques de 

préservation et de concerta-
tion de ce patrimoine natu-
rel.
La chargée d’affaires a sou-
ligné l’importance pour les 
Etats-Unis du partenariat 
avec le Congo. « Le Bassin 

du Congo est important 

pour le monde entier et 

nous sommes en train de 

voir comment nous allons 

continuer à élargir notre 

assistance dans ce do-

maine », a-t-elle indiqué.
Le directeur de l’Usaid, pour 
sa part, a exprimé sa fierté 
pour l’investissement appor-
té au Congo. « Nous sommes 

fiers de l’investissement 

important du Parc natio-

nal d’Odzala, aussi on s’in-

téresse beaucoup dans le 

Bassin du Congo entier. Il 

y a encore des opportunités 

pour approfondir le parte-

nariat très important entre 

nos deux pays. C’est une 

discussion très productive. 

Nous sommes en train de 

planifier une visite pro-

chaine », a-t-il déclaré.
Notons que le Congo et les 
Etats-Unis ont signé en 2018 
un protocole très important 
qui permet de préserver la 
biodiversité, la faune et la 
flore.

Bruno Okokana

COOPÉRATION

Jonathan Pershing attendu à Brazzaville 
La ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault, a échangé avec 
une délégation américaine conduite par la chargée d’affaires de l’ambassade des Etats-Unis au Congo, Ellen Thorburn, et le 
directeur-pays de l’Agence américaine pour le développement international (Usaid), Paul Sabatine.  

La ministre Arlette Soudan-Nonault échangeant avec la délégation américaine (crédit photo/ MEDDBC) 
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Les participants à la ren-
contre ont été édifiés sur la 
notion du réfugié reconnue 
sous la convention de 1951.  
La formation a  mis l’accent 
sur les besoins de protec-
tion de ces derniers et leurs 
droits en vertu du droit na-
tional et international. 
A cet effet, 4 000 ménages, 
dont la moitié des bénéfi-
ciaires sera des réfugiés, 
recevront des transferts 
monétaires tandis que 8000 
autres bénéficieront des 
supports en activités géné-
ratrices des revenus, a pré-
cisé l’administratrice prin-
cipale de développement 
entre la République démo-
cratique du Congo (RDC) 
et la République du Congo, 
Marguerite Duponchel.
Ce financement, a-t-elle 

signifié, vient en partie de 
la fenêtre du sous-guichet 
réfugiés de la Banque mon-
diale.  « Cela fait partie 

du volet d’assistance tech-

nique du HCR au projet 

Lisungi en quatre formes 

».

Le HCR assiste également 
le projet Lisungi dans les 
activités de sensibilisa-
tion de la population et de 
communication dans le sui-
vi-évaluation des activités.
Précisons que le Congo 
compte actuellement plus 
de 60 000 réfugiés venus 
de divers horizons, entre 
autres, de la RDC, du 
Rwanda, de la République 
centrafricaine. Les Centra-
fricains constituent le plus 
gros contingent et une par-
tie est arrivée récemment. 

Le HCR les assiste avec ses 
outils de protection, tra-
vaille avec le comité natio-
nal d’assistance aux réfu-
giés.

Le projet Lisungi, dans 
son volet Likouala, est au-
jourd’hui à hauteur de 22 
millions de dollars, a-t-elle 
indiqué. Outre les réfugiés, 

cette formation s’étendra 
aux chefs de quartier de 
Brazzaville  et de la ville de 
Pointe-Noire.

Jean Jacques Koubemba

Une vue des participants /Adiac

ASSISTANCE AUX RÉFUGIÉS

4 000 ménages recevront  
des transferts monétaires
Dans le cadre de sa collaboration avec le projet Lisungi, le Haut-commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR) a organisé, le 15 septembre à Brazzaville, un premier atelier sur la protection et l’inclusion des 
réfugiés.  
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Le prix est ouvert aux textes 
de fiction narratifs (roman, 
récit et recueil de nouvelles) 
publiés annuellement. Celui-ci 
accueille tout auteur d’expres-
sion française quelle que soit sa 
maturité littéraire. « Une mère 
suivi de trente tableaux » est 
une œuvre autobiographique 
de l’auteure dans laquelle elle 
raconte des moments forts de 
son existence. Ce livre est, en 
effet, le récit d’une relation 
douloureuse avec une femme 
difficile qui n’était pas dispo-
nible pour ses enfants. Une re-
lation qui a terriblement mar-
qué Paule, et qu’elle raconte 
dans son ouvrage dramatique. 
A travers ses trente tableaux 
s’entremêlent la colère et l’in-
dignation.
En effet, Paule Baillargeon a 
grandi étouffée par une mère ri-
gide; donc elle n’a pas bénéficié 
de l’affection maternelle. Elle a 
vécu dans son corps cet aban-
don maternel. Sa mère n’a ja-
mais consacré son temps, ni son 
attention à son égard. Ce passé 
irrésolu gruge son corps comme 
une maladie. « Je n’ai aucun 

souvenir d’avoir été dans les 

bras de ma mère à aucun mo-

ment de ma vie. Elle faisait ce 

qu’il fallait : les repas, tenir la 

maison, etc. Mais elle ne nous 

voyait pas », a -t-elle fait savoir 
à la page 14 .
La méchanceté de sa mère la 
pousse à la détester mais, elle 
n’y arrive pas. « Mon problème, 

c’est que je voudrais détester 

pleinement ma mère, elle qui 

m’a fait tant de mal, et parfois 

j’y arrive vraiment, et alors 

cela me rend joyeuse et claire, 

comme le ciel bleu acier d’un 

hiver cinglant, je la déteste et 

c’est tout, je peux vivre ma vie. 

Mais ça ne dure jamais long-

temps, toujours la culpabilité 

revient, et l’incertitude aus-

si, était-elle vraiment mé-

chante ? », interroge-t-elle à 
la quatrième de couverture.
La sélection aura lieu le 21 
octobre 2021. Les comités de 
lecture, composés de l’asso-
ciation Culture elongo (Braz-
zaville, Congo), le collectif 
d’écrivains de Lanaudière 
(Québec, Canada-Québec), 
l’association des écrivains du 
Sénégal (Dakar, Sénégal), 
l’association Passa Porta Fr 
(Bruxelles, Belgique) et l’as-
sociation du Prix du Jeune 
écrivain (Muret, France) choi-
siront au cours d’une réunion 
les dix œuvres finalistes.
Le Prix des cinq continents de 
la Francophonie est un projet 
conçu et porté par l’Organisa-
tion internationale de la fran-

cophonie. Il permet de mettre 
en lumière des talents littéraires 
reflétant l’expression de la di-
versité culturelle et éditoriale 
en langue française sur les cinq 
continents et de les promouvoir 
sur la scène littéraire interna-
tionale comme auprès du grand 
public.
L’ecrivaine québécoise, Paule 
Baillargeon, est aussi actrice, 
cinéaste et peintre. Elle est au-
teure de plusieurs ouvrages.

Rosalie Bindika

Les membres du commissariat aux 
comptes ont exposé sur le rapport 
financier de l’année 2020 et constaté 
que lors de la passation de consignes 
entre  les comités exécutifs entrant 
et sortant, aucun point financier ni 
matériel n’a été fait.  Or, il s’avère 
que la Fécohand avait bénéficié de 
la subvention de la Fédération  in-
ternationale de handball (IHF) qui 
s’élevait à  hauteur de quatre mil-
lions huit cent cinquante-quatre 
mille huit cent quarante-quatre 
francs CFA.  Face à ce constat, 
une recommandation a été prise au 
cours du conseil fédéral.
« Constatant le retrait en date du 

15 octobre 2020 de la somme de 

quatre millions cinq cent mille 

FCFA, le conseil a donné quitus 

au comité exécutif de handball 

de procéder aux enquêtes et aux 

interpellations des membres du 

comité exécutif sortant pour la 

clarification de la situation des 

finances et du matériel 2020 de 

la Fécohand », peut –on lire dans le 
communiqué final sanctionnant les 
travaux.
Au cours de ces assises, la Fécohand 
a  procédé à l’élection du nouveau  
président de la commission d’arbi-

trage et de litiges. Candidat unique,  
Georges William Carl Isis Pandou a 
été élu tout comme  André Adou 
désormais président du tribunal 
d’arbitrage. Signalons que cinq clubs 
ont intégré la Fécohand, notamment 
NHA Sport de Pointe-Noire, Acadé-
mie handball  de Brazzaville, Centre 
de formation jeunesse sportive de 
Ouenzé, As Otoho d’Oyo, Jeunesse 
sportive de Ouenzé.
« L’issue de ces assises est une 

grande victoire, une victoire pour 

le handball congolais. Ces travaux 

sont ceux de la reconstruction de 

la maison handball, ce sur la-

quelle reposeront notre travail et 

toutes nos activités. Nous nous at-

tèlerons à ériger notre édifice sur 

cette belle et solide fondation.  Le 

bureau exécutif de la Fécohand 

devra, dans ce même élan, être 

à la hauteur de vos attentes et de 

votre confiance. C’est une grande 

source de motivation, c’est aussi 

une grande responsabilité mais 

également et surtout une mission 

très palpitante », a  déclaré Ayessa 
Ndinga Yengué, président de la Fé-
cohand.

James Golden Eloué et Brunel 

Thychique Lindolo (stagiaire)

« La prise du pouvoir par la force, quelles qu’en soient les moti-

vations, est une violation des lois de la République et contraire 

aux valeurs et principes consignés notamment dans les Décla-

rations de Bamako. Rien ne peut justifier une telle violation de 

nos principes fondamentaux. C’est pourquoi, j’ai tout de suite 

condamné fermement ce coup d’Etat militaire en Guinée », a 
déclaré la secrétaire générale au début des travaux.
Dans une résolution adoptée à l’unanimité, le CPF a condamné fer-
mement ces événements et décidé, conformément aux dispositions 
de la déclaration de Bamako, de suspendre la République de Guinée 
de la Francophonie, tout en maintenant les programmes de coo-
pération multilatérale francophone, notamment ceux en soutien au 
processus de rétablissement de l’ordre constitutionnel et démocra-
tique.
Le CPF exige du Comité national du rassemblement et du déve-
loppement la libération immédiate et sans condition du président 
Alpha Condé et invite ses responsables à préserver l’intégrité phy-
sique, garantir le respect des droits et des libertés fondamentales 
de tous.
Le Conseil permanent de la Francophonie a appelé à la mise en 
place d’un gouvernement de transition conduit par des civils et 
renouvelle sa demande d’une transition consensuelle et inclusive 
visant à rétablir l’ordre constitutionnel et démocratique dans les 
meilleurs délais.
Enfin, le CPF a réitéré son soutien aux efforts continus des par-
tenaires internationaux et régionaux, en particulier la Cédéao, et 
sa disponibilité à œuvrer à leurs côtés « en faveur d’une transition 
inclusive, apaisée et durable ».
Signalons que l’Oif a condamné, dès le premier jour, le coup d’Etat 
en Guinée Conakry. La secrétaire générale de la Francophonie, 
Louise Mushikiwabo, qui suit « avec préoccupation » la situation en 
Guinée Conakry, s’inquiète de la récurrence des crises dans l’espace 
francophone. Par ailleurs, elle avait demandé la libération ainsi que 
le respect de l’intégrité physique du président Alpha Condé.

Yvette Reine Nzaba

HANDBALL

La Fécohand veut voir clair sur la subvention de l’IHF 
La Fédération congolaise de handball (Fécohand)  a tenu, le 15 septembre à Brazzaville, son congrès de travail couplé avec 
le conseil fédéral inaugural à l’issue desquels, elle a pris la décision de procéder aux enquêtes et aux interpellations des 
membres du comité exécutif sortant sur la subvention de la fédération internationale et le matériel de la Fécohand.  

Ayessa Ndinga Yengué, président de la Fécohand/Adiac 

GUINÉE CONAKRY

L’OIF demande un gouvernement 
civil de transition 

Le Conseil permanent de la Francophonie 
(CPF) s’est réuni, le 16 septembre à Paris, en 
session extraordinaire, sous la présidence de la 
secrétaire générale, Louise Mushikiwabo, pour 
examiner la situation de la Guinée suite au coup 
d’Etat militaire du 5 septembre.  

PRIX DES CINQ CONTINENTS DE LA FRANCOPHONIE

Plus de cent romans soumis à la lecture 
Le livre de Paule Baillargeon « Une mère suivi de trente tableaux » fait 
partie des ouvrages présentés à l’étape de lecture pour le concours du Prix 
des cinq continents dont la cérémonie de remise du prix se tiendra dans la 
semaine de la francophonie, qui sera célébrée le 20 mars 2022.  
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Del Martial Mombongo, agent des Dépêches de Brazzaville, 
Mme Mombongo Da-Costa Mamy informent les parents, 
amis et connaissances du décès de Kady Diallo «Ya Kady», 
survenu à Dakar au Sénégal, le dimanche 5 septembre 
2021.
Le deuil a lieu au domicile familial sis sur l’avenue des Beaux-
parents, n°18, rue Sarhas à Poto-Poto.
Le programme des obsèques sera communiqué 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

À l’occasion du premier anniversaire de la commemoration de Mme 
Oba-Apounou née Alphonsine Ingoba, le venerable Gabriel Oba-
Apounou, les enfants, petits-fils et toute la famille Oba-Apounou 
prient tous ceux qui l’ont connue d’avoir une pensée pieuse pour 
elle et pour son repos éternel.
La famille renouvelle ainsi ses remerciements à tous ceux qui l’ont 
apporté assistances multiformes lors des obsèques.
Il sera organisé une cérémonie d’hommage et de dépôt de gerbe de 
fleurs sur la tombe de la defunte ce samedi 18 septembre 2021 au 
cimetière familial d’Ebindi à Oyo.
Dieu a donné, Dieu a repris, que l’âme de notre épouse, mère et 
grand-mère repose en paix. 

IN MEMORIAMCHANGEMENT 
DE NOM

Je m’appelle Loufoua 

Patrick Radnet Yanick 

Dalvi,  je souhaiterais 

être appelé Loufoua 

Patrick Dalvi Le Roi. 

To u t e  p e r s o n n e 

justifiant d’un intérêt 

légit ime pourrait 

s’opposer dans un 

délai de trois(03) mois.
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PROCESSUS ÉLECTORAL

Le FCC met en garde contre toute 
velléité de glissement 
Dans une récente déclaration 
politique, le Front commun pour 
le Congo (FCC) de Joseph Ka-
bila est monté au créneau pour 
mettre en garde contre toute 
tentative de retardement des 
élections en 2023. Ce regroupe-
ment politique s’insurge, d’ores 
et déjà, contre toute tentative de 
forcing visant à mettre en place 
une Commission  électorale na-
tionale indépendante contre la 
volonté des composantes recon-
nues par la loi  portant organisa-
tion et fonctionnement de la cen-
trale électorale. 
Et de prévenir que tout passage 
en force dans la conclusion de ce 
dossier au niveau de l’Assemblée 
nationale retarderait « inutile-
ment » l’ensemble du processus 
électoral, exposant ainsi le pays 
au risque d’une crise aux consé-
quences incalculables.

Page 3 Quelques membres du directoire du FCC lors d’un point de presse 

MARCHE DE LAMUKA

Les brutalités policières contre 
des journalistes vigoureusement 
condamnées
L’Observatoire de la liberté de 
la presse en Afrique (Olpa) a 
vivement condamné les bruta-
lités dont ont été victimes, le 
15 septembre, les journalistes 
de Kinshasa et exige des sanc-
tions exemplaires contre les 
auteurs des « mauvais trai-

tements subis par des pro-
fessionnels de la presse en 
plein exercice de leur mé-
tier ».
L’ONG relève qu’il s’agit mani-
festement d’une atteinte grave 
à la liberté de presse garantie 
par la législation congolaise 

et les instruments juridiques 
internationaux relatifs aux 
droits de l’homme. Ces agres-
sions contre les professionnels 
des médias ont été dénoncées 
par plusieurs autres organisa-
tions nationales et internatio-
nales.                                  Page 3

VIE ASSOCIATIVE 
La FBCP condamne les propos 
de Martin Fayulu à l’endroit de 
Félix Tshisekedi

Dans son communiqué du 16 sep-
tembre, la Fondation Bill-Clinton 
pour la paix (FBCP) a condamné 
les propos du leader de Lamuka, 
Martin Fayulu, sur la vie privée 
du chef de l’Etat en marge, de la 
marche de la coalition Lamuka 
du 15 septembre contre la politi-
sation de la Commission  électo-

rale nationale indépendante. 
L’association appelle l’ensemble 
des politiques congolais à avoir 
des arguments qui visent le bien-
être du peuple au lieu de s’atta-
quer à des vies privées des po-
tentiels challengers aux élections 
de 2023.

Page 2

Martin Fayulu

PROJET « JEUNESSE SOBRE-COMMUNAUTÉS PLUS SAINES »

Plus de deux cents jeunes filles abandonnent  
la drogue

Deux cent vingt-quatre 
filles, ex-toxicomanes 
et ex-membres des 
écuries de « Kulunas », 
ayant entre 16 et 25 
ans, ont accepté de 
rejoindre le projet
«Jeunesse sobre-
Communautés plus 
saines : transformer 

les jeunes violents à 
Kinshasa » financé 
par la Coopération 
suédoise.
Grâce à l’assistance 
de ce programme de 
création d’emplois pour 
jeunes, elles ont pris 
l’option d’abandonner 
la consommation de 

drogues ainsi que 
d’autres substances 
psychoactives, qui 
influent sur la santé 
mentale, et de quitter 
définitivement les 
gangs de rue. Elles 
entament désormais 
une nouvelle phase de 
vie.                      Page 4

Quelques membres du directoire du FCC 
lors d’un point de presse 
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L’ONG appelle l’ensemble des hommes politiques congolais à avoir des arguments qui visent le bien-être du 
peuple au lieu de s’attaquer à des vies privées.  

Dans son communiqué du 
16 septembre, la Fondation 
Bill-Clinton pour la paix 
(FBCP) condamne les pro-
pos du leader de Lamuka, 
Martin Fayulu, sur la vie 
privée. «À ce sujet, nous 
regrettons beaucoup les 

propos de l’honorable 
Martin Fayulu à l’endroit 
du président de la Répu-
blique démocratique du 
Congo, M. Félix Tshiseke-
di Tshislombo », a indiqué 
la FBCP. «Nous  invitons 
l’honorable Fayulu à évi-

ter de s’attaquer à des vies 
privées des politiciens 
dans l’avenir», a-t-elle 
poursuivi.
Par ailleurs, la FBCP a 
condamné la violence et la 
brutalité qu’ont subi, le 15 
septembre, lors de la marche 
de la coalition Lamuka, les 
députés Martin Fayulu et 
Adolphe Muzito ainsi que 
certains membres de cette 
plate-forme politique par 
des éléments en uniforme. 
Cette ONG demande aux 
hommes politiques d’avoir 
des arguments qui visent le 
bien-être du peuple congo-
lais au lieu de s’attaquer à 
des vies privées.

Lucien Dianzenza

VIE ASSOCIATIVE 

La FBCP condamne les propos de 
Martin Fayulu à l’endroit de Félix 
Tshisekedi

«À ce sujet, nous regrettons 
beaucoup les propos de 
l’honorable Martin Fayulu à 
l’endroit du président de la 
République démocratique du 
Congo, M. Félix Tshisekedi 
Tshislombo »,

ÉDITORIAL

COP 26 ?

Alors que le nouveau Sommet sur le climat – 
vingt-sixième COP – organisé à Glasgow, en 
Ecosse, paraissait bien parti pour donner enfi n 

un contenu très concret à la lutte contre le dérègle-
ment climatique dont dépend le sort de notre espèce, 
les feux se mettent au rouge les uns après les autres 
sur cette voie très stratégique. Au point même que les 
observateurs en viennent légitimement aujourd’hui à 
douter de la tenue de cette conférence planétaire à la 
date prévue et dans le lieu choisi.

En bonne place dans la crainte qui se développe à cet égard 
se trouve le fait que la pandémie provoquée par l’expan-
sion planétaire du virus covid-19 conduit le Royaume- Uni 
et les organisateurs de cette nouvelle COP à prendre des 
dispositions de précaution qui elles-mêmes en perturbe-
ront profondément la tenue, voire même l’empêcheront. 
Avec, au cœur de ce débat encore très  discret mais bien 
réel, les pays africains, asiatiques et sud-américains dont 
les dirigeants ou les représentants pourraient être pure-
ment et simplement exclus.

La menace qui pèse sur la nouvelle COP  est d’autant plus 
grave que tout semblait indiquer, ces derniers mois, que 
la voix du Tiers-monde s’y ferait entendre avec une force 
telle que les pays riches de l’hémisphère nord seraient 
enfi n obligés de l’entendre, de l’écouter, de la prendre en 
considération. Une perspective qui conduisait les pays 
comme le nôtre à multiplier les initiatives visant à placer 
de façon très logique l’immense Bassin du Congo au cœur 
des débats concernant la protection de l’environnement. 
Mais qui, également, conduisait des autorités religieuses 
de très haut rang comme le pape François et le Patriarche 
de l’Eglise orthodoxe russe Kirill à envisager leur présence 
à Glasgow.

Dans le moment très particulier que vit l’humanité avec, 
d’une part, l’expansion de pandémies dangereuses et, 
d’autre part, l’accélération du dérèglement climatique, 
rien, en vérité, ne serait plus néfaste à l’échelle mondiale 
que d’annuler ou même de réduire la COP 26. D’où cette 
évidence selon laquelle les continents comme le nôtre 
doivent mobiliser toutes leurs forces afi n que celle-ci se 
tienne début novembre à Glasgow.

L’enjeu, convenons-en, est vital à tous égards !

 Les Dépêches de Brazzaville
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Après une longue période d’hibernation et de repli stratégique, le Front commun pour le Congo (FCC) vient 
de rompre son mutisme par une déclaration politique rendue publique le 15 septembre, dans laquelle il 
passe au crible toute la situation sociopolitique du pays.  

Une emphase particulière a 
été notamment mise sur le 
processus électoral actuel-
lement au point mort suite 
à la controverse que suscite 
la désignation du président 
de la Centrale électorale par 
les confessions religieuses.  
La plate-forme politique pro 
Joseph Kabila craint que les 
tergiversations auxquelles 
donne lieu l’élection du pré-

sident de la Commission 
électorale nationale indé-
pendante (Céni) ne puisse 
avoir une incidence néga-
tive sur la suite du processus 
avec, pour conséquence, le 
prolongement des élections 
au-delà de 2023.
Pour le FCC, toute 
manœuvre qui tendrait à 
consacrer le glissement est 
à proscrire.  Considérant 

que tout ce qui se passe 
aujourd’hui dans la désigna-
tion du président de la Céni 
est copie conforme à ce qui 
s’était passé au sujet de la 
candidature de Ronsard 
Malonda  rejetée pour une 
question de procédure, 
le FCC estime que ce cas 
devrait logiquement faire 
jurisprudence. Ce cas, sou-
tient la « Kabilie », devrait 

plutôt aider toutes les au-
torités appelées à interve-
nir, par leurs compétences, 
dans la mise en place de la 
Centrale électorale, à agir 
avec sagesse et responsabi-
lité.
Par ailleurs, le FCC prévient 
que tout passage en force 
dans la conclusion de ce 
dossier au niveau de l’As-
semblée nationale retarde-
rait « inutilement » la mise 
en place de la Céni ainsi que 
l’ensemble du processus 
électoral, exposant ainsi le 
pays au risque d’une crise 
aux conséquences incalcu-
lables. En clair, la chambre 
basse du Parlement ne de-
vrait, sous aucun prétexte, 
entériner la candidature de 
Denis Kadima dont les pré-
sumées accointances, à tort 
ou à raison, avec l’actuel ré-
gime, sont actuellement la 
pomme de discorde entre 
les différentes confessions 
religieuses. Le FCC alerte 
sur la probabilité d’un en-
térinement que négocierait 
l’Assemblée nationale avec 
le concours d’une « com-
mission sans qualité ni 
mandat et à laquelle au-

cune composante de l’op-
position légalement habi-
litée à le faire n’a délégué 
de représentant et n’a 
donc pas siégé, ni partici-
pé aux délibérations ».
Face à la situation ainsi 
créée, le FCC appelle la po-
pulation à se mobiliser et à 
rester vigilante afi n de bar-
rer la route à toute tentative 
de retarder les élections. 
Par conséquent, la « Kabi-
lie » réitère son exigence 
de trouver un large consen-
sus sur la désignation des 
membres de la Céni. « Les 
élections étant essentielles 
à la vie démocratique, 
mais aussi un moment 
privilégié de l’exercice, 
par le peuple, de sa souve-
raineté, le FCC demande 
à notre population de res-
ter vigilante, mobilisée, et 
prête à se lever, comme un 
seul homme afi n de faire 
échec à toute tentative 
d’en retarder l’organisa-
tion et d’en corrompre la 
crédibilité », peut-on lire 
dans la déclaration signée 
par la conférence élargie 
des présidents du FCC.

Alain Diasso

ELECTIONS 

Le FCC redoute le glissement du calendrier

DÉPOLITISATION DE LA CÉNI 

La marche de Lamuka empêchée par la police

Quelques membres du directoire du FCC lors d’un point de presse 

La marche pacifique que le tandem Fayulu-Muzito avait initiée,  le 15 
septembre, dans la ville-province de Kinshasa pour exiger la 
dépolitisation de la Commission électorale nationale indépendante 
(Céni), a été étouffée dans l’œuf à la suite du dispositif policier 
impressionnant déployé sur le terrain afin de dissuader les 
manifestants.  

Dans le district dc la 
Tshangu, précisément au 
quartier 3, dans la com-
mune de Masina d’où 
devrait être donné le go 
de la manifestation, des 
échauffourées ont eu lieu 
entre les forces de l’ordre 
et les membres de Lamu-
ka. Plusieurs d’entre eux 
ont été interpellés à coup 
de sommation pendant 
que d’autres ont été bru-
talisés et violentés par 
certains policiers zélés. 
Ces derniers ont justifi é 
leur comportement par le 
fait que la marche n’était 
pas autorisée et qu’ils ne 
faisaient que respecter la 
mesure du gouverneur de 
la ville.
Les deux leaders de 
Lamuka - Martin Fayulu 
et Adolphe Muzito - n’ont 
pas eu le temps d’arriver 

sur le lieu du rassemble-
ment. Ils ont été obligés 
de rebrousser chemin, 
escortés par les forces 
de l’ordre qui tenaient à 
faire respecter la décision 
de l’autorité urbaine. Les 
quelques membres témé-
raires de Lamuka qui ten-
taient de raccompagner 
le véhicule dans lequel 
se trouvaient leurs lea-
ders ont été dispersés à 
coup de gaz lacrymogène. 
Seule fausse note, les vio-
lences dont a été l’objet 
le correspondant de RFI, 
Patient Ligodi, qui aura 
passé un mauvais quart 
d’heure, brutalisé sauva-
gement par des policiers 
visiblement hors de leur 
état.
Ayant appris cette bavure 
policière à l’endroit d’un 
journaliste en plein exer-

cice de son métier, le gou-
verneur Gentiny Ngobila a 
non seulement condamné 
cette barbarie, mais exigé 
aussi l’arrestation du po-
licier auteur de cet acte. 

Ce qui a été fait alors que 
les messages d’indigna-
tion ne cessaient d’inon-
der les réseaux sociaux.  
Il y a cependant lieu de 
noter que, dans les autres 

communes de Kinshasa, 
les Kinois ont vaqué libre-
ment à leurs occupations 
comme si de rien n’était.      

Alain Diasso

La police étouffe la marche de Lamuka 
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Deux cent vingt-quatre filles, ex-toxicomanes et ex-membres des 
écuries de kulunas, ayant entre 16 et 25 ans, ont accepté de rejoindre 
le projet « Jeunesse sobre-Communautés plus saines: transformer les 
jeunes violents à Kinshasa «, et entament une nouvelle phase de vie.    

Les ex-toxicomanes ont 
abandonné la drogue ain-
si que d’autres substances 
psychoactives (qui in-
fluent sur la santé men-
tale) et décidé de quitter 
définitivement les gangs 
de rue à Kinhasa. Ce 
projet est supervisé par 
la Fédération mondiale 
contre la drogue (WFAD) 
et financé par la coopéra-
tion suédoise. Encadrées 
par Synergie des femmes 
(Syfes), partenaire dans 
ce projet, elles ont été pré-
sentées le 14 septembre 
à travers une célébra-
tion communautaire qui 
marque la clôture de leur 
accompagnement mental 

et psychosocial. Elles en-
tament désormais, à en 
croire WFAD qui l’a noté 
dans un post sur les ré-
seaux sociaux, une nou-
velle phase de vie grâce 
au programme de création 
d’emplois pour jeunes as-
suré par Dasod, un autre 
partenaire au projet, et 
les différentes formations 
formelles et informelles 
à venir. Dans le cadre de 
ce projet, la vie de jeunes 
filles/femmes vient ainsi 
d’être changée et trans-
formée pour des lende-
mains meilleurs et pleins 
d’espoir. « Complétement 
sevrées des substances 
fortes et des gangs de 

rue, elles contribuent à 
la tranquillité et la séré-
nité au sein de leurs fa-

milles et communautés 
», rassure WFAD.
Cette structure interna-

tionale rappelle que l’en-
fance est une période heu-
reuse pendant laquelle 
l’insouciance semble être 
protégée des difficultés de 
la vie d’adulte. Elle note, 
cependant, qu’il y en a 
dont l’enfance et l’adoles-
cence ont été perturbées 
à cause de la consomma-
tion des drogues et autres 
substances causant ainsi 
précarité et vulnérabilité. 
C’est donc motivés par ce 
constat que tous les par-
tenaires dans ce projet 
ont décidé de mettre leurs 
efforts ensemble en vue 
de sortir certains jeunes, 
pourquoi pas tous, de 
cette situation de dépen-
dance à la drogue dont 
WFAD combat, d’ailleurs, 
la consommation.

Lucien Dianzenza

INSERTION SOCIALE

Plus de deux cents jeunes filles abandonnent la drogue

Des jeunes filles, lors de la cérémonie de clôture de leur accompagnement mental et psycho-
social/WFAD 

Cinq principaux intervenants ont offert leurs perspectives sur le sujet 
de la conférence initiée par Congo Design Arts (CDA), le 15 septembre 
en fin de matinée, dans la salle de promotion de l’Académie des 
Beaux-arts de Kinshasa (ABA).  

Conférence de lancement, le sé-
minaire du design 26.24 Masolo, 
organisée autour du thème « Vivre 
le design comme une industrie 
créative », a porté sur le Design 
textile, le mobilier et l’Art-Design. 
Prélude jugé nécessaire à l’exposi-
tion prévue le 16 septembre dans 
la salle d’exposition de l’ABA, il a 
été animé par divers experts de 
compétences différentes œuvrant 
dans le textile.
L’univers de la mode a été exploré 
à travers l’exposé de Rita Mayala, 
responsable de l’atelier Mosala Col-
lection et assistante à l’Institut su-
périeur des arts et métiers (Isam). 
La cheffe d’atelier a partagé son 
expérience sur la spécialité mai-
son, savoir la technique du tricot 
sur le vêtement. L’assistance a été 
informée sur son travail réalisé à 
partir de la maille traditionnelle 
faite à la main incorporée aux vê-
tements qu’elle réalise.
Iviart Izamba, chargé de recherche 
au tout nouveau département De-
sign à l’ABA, a fait le lien entre le 
Design et l’art. À l’occasion, il a 
évoqué le programme lancé cette 
année dont l’essentiel porte sur des 
projets à caractère domestique. 
Lesquels offrent des possibilités 
pouvant répondre à divers pro-
blèmes qui se posent, notamment 
pour le séjour, l’espace nuit, la par-
tie des services : cuisine et réserve, 
ou encore la terrasse.
Centré sur le Design textile, Ngele-
ka Lungenyi, président de la com-
mission Iso textile et cuir en Ré-
publique démocratique du Congo 
(RDC), a abordé le sujet sur les dé-

fis à relever, se fondant sur les trois 
types de Design textile : Design 
appliqués (Printed textile design), 
Design structuraux (Woven tex-
tile design) et Design techniques 
mixtes (mixed media textile). 
C’est à partir de l’Université des 
arts de Kyoto, au Japon, que pour 
sa part, Meni Mbugha, également 
enseignant à l’Isam, a fait part de 
l’expérience qu’il acquiert partant 
de l’héritage culturel à travers 
l’usage des teintures naturelles. 
L’univers du Design mobilier explo-
ré par Tankila Tankwey de Tanki-
la Studio partant de réalisations 
personnelles notamment la Chaise 
connectée et le Canapé C-Vi.
Directeur général de Congo design 
art (CDA), Cédrick Nzolo a dit au 
Courrier de Kinshasa que « toutes 
les interactions proposées à la 
conférence sont une passerelle 
menant à l’exposition » du len-
demain. Ouvert au public du 16 
au 30 septembre, « fruit de colla-
borations entre designers sur le 
plan du design textile, du design 
artistique mais surtout du mobi-
lier, elle met essentiellement en 
lumière 26.24. Masolo ». Savoir 
que ce projet de CDA « est aussi 
une expression de sa vision au-
tour de la créativité, surtout de 
la manière de vivre le design 
comme une industrie créative ». 
« 26.24. Masolo » fait référence 
aux vingt-six provinces de la RDC 
et aux vingt-quatre communes de 
Kinshasa. Ces entretiens englobent 
« les vingt-six provinces qui re-
présentent l’étendue du pays en 
terme de créativité » et ce que la 
capitale peut offrir. Quant à l’icône 

du projet, représentée par un cer-
veau ouvert, symbolise une tête 
remplie d’idées qui ne demandent 
qu’à éclore.
Arrêter de se victimiser 
Depuis 2015, rappelle Cédrick 
Nzolo, « CDA travaille au niveau 
de l’enseignement mais aussi 
de la manière dont le design va 
se vivre dans le contexte congo-
lais ». Son discours est simple :  
« Nous pensons qu’il faut arrêter 
de se victimiser ». « J’enseigne 
depuis dix ans et le discours est 
toujours le même : Il n’y a pas 
d’industries. Et donc, dans ce 
cas où le textile va-t-il se pro-
duire ? Où va-t-il se vendre ? 
», fait-il remarquer. Il dit se lasser 
de ces jérémiades quotidiennes 

qui n’avancent à rien  : « Lorsque 
nous étions à Utexafrica, nous 
pouvions… Ce sont des propos 
que j’ai entendus et entends tout 
le temps. Nous ne sommes plus 
à cette ère d’Utexafrica, ne pou-
vons-nous donc pas changer de 
disque ? Ne pouvons-nous pas 
essayer autre chose à la place 
? ». Le designer soutient à ce ni-
veau que 26.24 Masolo se propose 
à cet effet d’essayer autre chose 
sur le plan du design textile :  
« C’est vrai qu’il y a tout un tas 
de possibilités numériques à ex-
ploiter mais si on ne les a pas, 
doit-on rester là sans rien faire 
? C’est l’interrogation que nous 
lançons à travers le 26.24 Maso-
lo ».

La conférence du 15 septembre, 
premier séminaire 26.24 Masolo, 
constitue un début des activités 
design qu’entend organiser an-
nuellement CDA. « Notre objectif 
c’est d’en tenir chaque année sur 
des thématiques liées au Design 
textile parce que si nous n’avons 
pas proposé autre chose à part 
le raphia, cela ne veut pas dire 
qu’il n’y a que cela. La diversi-
té, elle existe, ne pouvons-nous 
pas l’exprimer autrement ? », 
interroge Cédrick Nzolo. Et de 
conclure, il affirme  : « les possi-
bilités qui se présentent à nous, 
ne pouvons-nous pas les regar-
der autrement ? C’est cela le 
challenge du 26.24. ».  

Nioni Masela

SÉMINAIRE ARTISTIQUE

« Vivre le design comme industrie créative » d’après 26.24 Masolo 

Tankila Tankwey parlant du mobilier design /Adiac 
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A la Coordination pour le changement des mentalités (CCM), 
l’initiatrice de la campagne de sensibilisation au civisme fiscal et à la 
gestion responsable des deniers publics, l’heure est à la mise en place 
des commissions pour définir les grandes orientations pour la 
réussite de cette campagne lancée le 11 septembre par le chef de 
l’État, Félix Tshisekedi, à l’esplanade du Palais du peuple.  

Au total, cinq grandes 
commissions avec des 
sous-commissions ont 
été mises sur pied le 16 
septembre, à l’issue d’une 
séance de travail orga-
nisée par la CCM avec 
les différentes parties 
prenantes impliquées 
dans ladite campagne. A 
en croire le coordonna-
teur de la CCM, Jacques 
Kangudia, les commis-
sions ainsi constituées 
devraient travailler pour 
l’implementation de la 
campagne de sensibilisa-
tion au civisme fiscal au 
niveau national.

Dès lundi prochain, a-t-
il expliqué, ces commis-
sions vont commencer le 
travail. ‘’Elles auront une 
date limite à l’issue de 
laquelle nous allons vali-
der un certain nombre de 
choses et nous serons sur  
le terrain pour expliquer 
à nos concitoyens le rôle, 
l’importance de l’impôt et 
pourqoui il faut le payer. 
Parce qu’il n’ ya pas de 
développement si chacun 
ne contribue pas à son ni-
veau à sa hauteur’’ , a-t-il 
dit.
Le coordonnateur de la 
CCM a, par ailleurs, indi-

qué que la sensibilisation 
dans le cadre de cette 
campagne ne concerne 
pas seulement la popu-
lation mais aussi les res-
ponsables. ‘’Cette cam-
pagne va être menée sur 
une double dimension. il 
y a la dimension de ceux 
qui gèrent les deniers pu-
blics et la dimension de 
ceux qui sont appelés à 
contribuer pour que nous 
ayons de bonnes écoles, 
des hôpitaux, de bonnes 
routes et une agriculu-
ture qui va assurer l’au-
tosuffisance alimentaire 
des Congolais», a-t-il fait 
savoir.
 Quant au coordonateur 
adjoint de la CCM chargé 
des finances et de l’admi-
nistration, Jacques Kam-

bala Tshilombo, pendant 
que les commissions se-
ront en train de travail-
ler pour soumettre leurs 
propositions à la plénière 
pour validation, sur le 
terrain les activités de 
sensibilisation vont se 
poursuivre. C’est dans 
ce cadre qu’il a annon-
cé l’organisation d’une 
grande émission télévi-
sée. ‘’ Toutefois, même 
si les commissions se-
ront en train de travail-
ler, cela n’empechera pas 
que certaines activités 
de sensibilisation auprès 
des médias se fassent. 
Nous envisageons déjà 
une activité ce vendredi 
où nous aurons un grand 
plateau avec lese leaders 
d’opinon et certains ex-

perts en matière fiscale 
et constutitionnelle pour 
voir dans quelle mesure 
s’adreser déjà à la fois aux 
décideurs, gestionnaires, 
et aussi à la population 
sur le contenu du civisme 
fiscal et la gestion des de-
niers responsable de de-
niers publics’’, a-t-il laissé 
entendre.
 Dans le souci d’atteindre 
toutes les couches de 
la population, Jacques 
Kambala Tshilombo a fait 
savoir que la stratégie de 
porte à porte sera mise 
en marche et une forma-
tion sera organisée à l’in-
tention des volontaires 
qui seront déployés sur 
le terrain.

Alain Diasso

De plus en plus, les femmes ne veulent plus rester en arrière plan ou 
servir de marche-pied dans la politique. Elles s’organisent pour  
apporter aussi leur contribution à la construction de l’État de droit 
prôné par le Chef de l’État, Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo. Astride 
Beleke, présidente de la ligue nationale de la Génération Guy Loando 
(GGL)  est de cette catégorie de femmes  qui veulent faire entendre la 
voix féminine.            

Le Courrier de Kinshasa ( 

L.C.K) : A quand remonte la 

création de la ligue GGL ?  

Astride Beleke (A.B) : Re-
montons quelque temps en 
arrière. Notre autorité de réfé-
rence, Guy Loando Mboyo, était 
président de Widal Fondation 
où il œuvrait en tant que phi-
lanthrope à travers des actions 
à caractère social dans presque 
toute la République. En ce 
temps là, il était sénateur. Et 
quand il a opté pour la politique 
active à la suite de la pression 
de la population qui a trouvé 
en lui un profil idéal pouvant 
apporter beaucoup de change-
ments dans notre pays,  c’est 
alors qu’il a laissé la présidence 
de Widal à son épouse, Mme 
Déborah Loando.
C’est donc à partir de ce mo-
ment qu’il a décidé de créer 
la plate-forme la Génération 
Guy Loando (GGL) qui est une 
structure d’accompagnement 
pour matérialiser la vision du 
chef de l’État, Félix-Antoine 
Tshisekedi. Étant nommé mi-
nistre d’État chargé  de l’Amé-
nagement du territoire, notre 
autorité a plus que besoin de 
consolider ses bases afin d’avoir 
un poids politique.

L.C.K. : Quels sont les objec-

tifs poursuivis par la ligue 

nationale GGL?

A.B. : La ligue des femmes est 
une structure spécialisée d’ap-

pui et d’accompagnement des 
actions sensibles au genre de 
notre autorité de référence, 
Me Guy Loando Mboyo. Spé-
cifiquement, la ligue assure 
la coordination, le suivi et 
l’évaluation des activités de la 
femme sur toute l’étendue de 
la République démocratique du 
Congo (RDC). La ligue natio-
nale contribue à la promotion 
des droits de la femme et de la 
jeune fille, à leur participation 
effective et efficiente aux ins-
tances de prise de décisions. La 
GGL oeuvre aussi pour le ren-
forcement  des capacités des 
femmes et des jeunes filles pour 
leur autonomisation politique, 
économique et socio-culturelle.

L.C.K. : Vous venez de lan-

cer une vaste campagne 

d’adhésion des  femmes à la 

ligue GGL. Cette campagne 

ne concerne que la ville de 

Kinshasa ?

A.B. : La campagne que nous 
venons de lancer est dénom-
mée  «Jeudi adhésions». Il s’agit 
dune campagne nationale qui 
s’étendra sur toute l’étendue 
du territoire.  Elle vise  à faire 
adhérer des milliers de femmes 
à  la ligue nationale afin de 
pouvoir matérialiser et mettre 
en pratique les objectifs qui 
lui sont assignés. Comme vous 
savez, les statistiques nous 
démontrent qu’il y a 52% des 
femmes en RDC, mais malheu-

reusement elles sont sous re-
présentées dans les espaces de 
prise de décisions. Et ceci, bien 
que notre pays ait ratifié les 
instruments juridiques interna-
tionaux. Par exemple la réso-
lution 1325, la déclaration uni-
verselle de droits de l’homme. 
Nous avons l’article 14 de notre 
Constitution qui prône la parité.

L.C.K. : A Kinshasa, la mois-

son a-t-elle été abondante ?

 A.B. : Nous avons eu à sensi-
biliser les femmes vendeuses 
du marché Zikida. Il y a eu 
beaucoup d’entre elles qui ont 
adhéré à la vision de la GGL. 
Nous allons poursuivre cetre 
action dans toutes les vingt-
quatre communes de la ville de 

Kinshasa.

L.C.K. : Qu’en est-il de l’inté-

rieur du pays, d’autant plus 

que vous êtes une structure 

à caractère national ?

A.B. : Étant donné que nous 
coordonnons la ligue natio-
nale, c’est une obligation de 
parcourir les autres provinces 
pour sensibiliser et implanter 
la vision de notre autorité de 
référence. Nous n’oublierons 
pas de sensibiliser les femmes 
à propos du programme Revite 
qui est un projet louable initié 
par le ministre d’État chargé de 
l’Aménagement du territoire, 
Guy Loando Mboyo.
Cette initiative cadre avec la 
vision du chef de l’État qui a 
mis un accent particulier sur 
la mise en place d’un plan de 
développement de territoire  
pour la construction des in-
frastructures de base. Il aura 
pour conséquence positive le 
désenclavement de nos villages, 
villes et territoires afin de per-
mettre la fluidité de la circula-
tion sur toute l’étendue de la 
RDC, de booster le tourisme et 
beaucoup d’autres belles initia-
tives.
L.C.K. : La ligue est -elle ou-

verte à toutes les femmes ou 

ciblez -vous une catégorie 

bien précise des femmes ?

A.B. : Toutes les femmes sont 
importantes. La GGL ne fait au-
cune distinction. La ligue doit 
éveiller les consciences des 
femmes pour qu’elles se battent 
en vue de reprendre leurs droits 
qui  ne leur seront jamais servis 
sur un plateau d’or.

 Propos recueillis
 par Blandine Lusimana

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION AU CIVISME FISCAL

Mise en place des commissions de travail.

INTERVIEW. ASTRIDE BELEKE 

«La GGL milite pour la participation de la femme aux 
instances de prise de décisions» 

Astride Beleke engagée dans la lutte  
pour les droits de la femme 
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Le président sortant de l’assemblée générale des Nations unies, Volk-
an Bozkir, a rappelé que le monde était « en retard pour résoudre 
les plus grands défis mondiaux et atteindre les Objectifs de déve-
loppement durable (ODD) ». Son successeur, Abdulla Shahid, vient 
des Maldives. Il s’est engagé à « miser sur l’espoir pour renforcer la 
résilience afin de - se relever de la covid-19, reconstruire dura-
blement, répondre aux besoins de la planète, respecter les droits 
des personnes et revitaliser l’Organisation des Nations unies ».
L’autre thème de la session concerne l’environnement, à travers la 
conférence sur les changements climatiques (COP26), à Glasgow, 
en novembre prochain, ainsi que d’autres conférences, notamment 
sur la biodiversité, la désertification, l’énergie, les transports du-
rables ou encore les systèmes alimentaires. 
A l’entame de la 76e session de l’assemblée générale, le secrétaire 
général de l’ONU, Antonio Guterres, a déclaré : « Le monde  est 
marqué par de grands défis et des divisions, par des conflits et le 
changement climatique, par la hausse de la pauvreté, de l’exclu-
sion et des inégalités, et par une pandémie qui continue de mena-
cer la vie, les moyens de subsistance et l’avenir des populations ».
Des problèmes qui se sont aggravés par « des divisions qui frac-
turent notre monde et par les écarts entre riches et pauvres ». 
Des défis et divisions fabriqués par l’homme, selon lui, mais qui « 
peuvent être corrigés ». Le patron de l’ONU a fait un bref rappel de 
la situation avant la pandémie de la covid-19, déplorant la non at-
teinte de nombreux objectifs de développement durable, accélérés 
par cette maladie. « Nous devons investir dans tous les systèmes 
qui soutiennent le développement humain : soins de santé, nutri-
tion, eau, éducation, protection et égalité totale pour les filles et les 
femmes. Nous avons besoin que les pays s’engagent et respectent 
des objectifs climatiques audacieux lors de la COP26, à Glasgow», 
a-t-il insisté.
Ensuite, il a appelé à faire cesser « les guerres les uns les autres » et 
à se concentrer contre l’ennemi commun de l’humanité, qui est la 
pandémie, et à parler d’une seule voix, citant les droits humains, 

le soutien aux plus vulnérables, 
la paix par le dialogue et la so-
lidarité. Pour le nouveau pré-
sident de l’assemblée générale 
des Nations unies, Abdulla Sha-
hid « l’assemblée générale est 
le seul organe où les 193 pays 
sont représentés et cet organe, 
lorsqu’il s’exprime à l’unani-
mité, lorsqu’il prend une dé-
cision sur une question, c’est 
la conscience internationale 
». Parmi ses priorités, Abdulla 

Shahid invite les Nations unies à montrer l’exemple à atteindre la 
« norme d’excellence » sur des questions liées à l’égalité des sexes. 
Il a réitéré l’importance de la coopération multilatérale et l’idée 
d’unifier les défis mondiaux. Le thème de la campagne d’Abdulla 
Shahid  était «  la présidence de l’espoir », au vu de la dévastation, 
du désespoir et de la douleur connus au cours des dix-huit derniers 
mois. « Il est temps que les Nations unies se lèvent et donnent de 
l’espoir », en ces temps terribles de pandémie.
La 76e session ést « une super session pour la nature », car elle 
coïncide avec plusieurs conférences majeures sur le changement 
climatique et l’environnement : la COP26 (Conférence sur le cli-
mat), les trois conférences majeures des traités de Rio, la COP sur 
la biodiversité, la COP sur la déforestation et la COP sur le dialogue 
de haut niveau sur l’énergie et la conférence sur l’océan.
 A l’approche de la COP26,  le nouveau président de l’assemblée 
générale de l’ONU va organiser un événement spécial en octobre, 
pour donner aux pays l’occasion de se réunir et de prendre cet en-
gagement politique final : atteindre l’objectif de 1,5 degré Celsius 
; et un événement sur la vaccination, cette année ou au début de 
l’année prochaine.

Noël Ndong

ONU

Le nouveau président  
de l’assemblée générale 
mise sur le renforcement 
de la résilience
L’assemblée générale des Nations unies s’est 
ouverte dans un contexte marqué par la 
pandémie de covid-19, la COP26 et les Objectifs 
de développement durable (ODD).  

« Il est temps 

que les Nations 

unies se lèvent 

et donnent de 

l’espoir »

Une manœuvre qui ne signifie pas 
le désengagement des troupes 
françaises, insiste-t-on à Paris, 
alors que le départ américain 
d’Afghanistan fin août s’est soldé 
par le retour au pouvoir des tali-
bans. «Nous ne partons pas du 
Mali, nous adaptons notre dis-
positif militaire», a assuré jeudi 
la ministre française des Armées, 
Florence Parly, alors que des in-
quiétudes pointent chez certains 
partenaires européens engagés au 
Sahel.
Le nombre de troupes françaises 
déployées au Sahel devrait passer 
de plus de 5 000 hommes actuel-
lement à «2 500 ou 3 000» d’ici 
2023, selon l’état-major. Dans un 
premier temps, les effectifs fran-
çais seront réduits d’un millier de 
personnes d’ici le mois de mars, à 
environ 4 000, a appris l’AFP de 
source proche du dossier.
L’opération logistique engagée est 
complexe car il s’agit de réduire et 
réarticuler l’empreinte française, 
tout en continuant à soutenir les 
troupes maintenues au Sahel, 
qu’elles soient françaises, euro-
péennes ou locales, fait-on valoir à 
l’état-major.
Comme prévu, les Français auront 

quitté les bases du nord-Mali de 
Tessalit, Kidal et Tombouctou d’ici 
le début de l’année prochaine. Ces 
emprises, qui ne comptaient déjà 
plus qu’un nombre restreint de 
personnel français, continueront 
d’être occupées par les forces ar-
mées maliennes et la Mission de 
l’ONU au Mali, font valoir les ar-
mées françaises.
La base militaire de Gao, qui 
constitue la plus grosse emprise 
française au Mali, va jouer le rôle 
de «hub» logistique où transite-
ront hommes et matériels. Les 
équipements destinés à retour-
ner en France seront acheminés 
vers les ports d’Abidjan en Côte 
d’Ivoire, Cotonou au Bénin et 
Douala au Cameroun.
La base de Ménaka, à proximité 
de la région dite des «trois fron-
tières» (aux confins du Mali, du 
Niger et du Burkina Faso), zone 
d’activité des groupes jihadistes, 
est appelée à jouer un rôle central 
dans le nouveau dispositif. Elle ac-
cueille une partie des forces spé-
ciales françaises et européennes 
réunies au sein de Takuba: ce 
nouveau groupement, initié par 
la France et qui compte quelque 
600 militaires, est destiné à aider 

les forces maliennes à monter en 
puissance et s’autonomiser.  
Le poste de commandement des 
opérations militaires françaises 
au Sahel, situé à N’Djamena, au 
Tchad, sera réduit mais maintenu, 
avec «une composante aérienne et 
une terrestre», assure l’état-major.
Au Niger, non loin de la frontière 
malienne, la base française de 
Niamey promet elle de prendre 
plus d’importance dans le dis-
positif, sous réserve de l’accord 
des autorités nigériennes. Cette 
emprise, qui accueille avions de 
chasse et drones armés, sert déjà 
depuis de longs mois de poste de 
commandement avancé pour les 
grandes opérations lancées dans 
la zone des trois frontières, en 
coopération avec les Américains.
De source proche du dossier, 
l’état-major français étudie par ail-
leurs la possibilité de se doter d’un 
grand commandement pour cha-
peauter à la fois les troupes déployées 
au Sahel et les forces françaises pré-
positionnées (au Sénégal, Gabon, 
Djibouti...), qui mènent des actions 
de formation des armées locales et 
constituent un réservoir de forces en 
cas de besoin.

 AFP

Composés, entre autres, des tables 
d’examen têtière réglable, des 
marches pieds escarbot, des lits 
d’hospitalisation complètes avec 
potence, microscopes binoculaires 
mixtes, des paravents modulaires 
trois feuilles et bien d’autres, ces 
équipements ont été remis en pré-
sence des représentants des minis-
tères des Finances et du Plan.
Selon le responsable de la société 
« Solution Juste Confort », Juste 
Simplice Okabé, ce matériel sera 
complété dans les brefs délais.  
« C’est un marché que j’avais 
gagné conformément aux appels 
d’offre en 2016 et aujourd’hui, 
je suis à la livraison. J’ai livré 

environ 95% du matériel. Le 
retard, non, c’est un problème 
technique dû, entre autres, à 
la crise économique et finan-
cière que le pays connaît depuis 
quelques années. Donc, il fallait 
que l’opérateur économique pré-
finance, le temps de rassembler 
les moyens, ce n’était pas facile. 
Le reste du matériel sera livré 
dans les brefs délais », a-t-il expli-
qué à la presse.
Cet opérateur économique a li-
vré ces équipements au moment 
où l’Etat peine à solder la dette 
intérieure. Le directeur général 
de Solution Juste Confort pense 
qu’avec tous les mécanismes que le 

président de la République est en 
train de mettre en œuvre pour le 
bien-être de la population, sa créance 
sera payée. « L’Etat est un monstre 
fort, c’est un partenaire fiable pour 
moi depuis 2012.  Au regard de la 
confiance que la population fait au 
chef de l’Etat, je ne peux que sou-
tenir ses projets», a justifié Juste 
Simplice Okabé.
Il a enfin annoncé la livraison sous 
peu du matériel au ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche scientifique et l’Innova-
tion technologique, notamment à 
l’Université Marien-Ngouabi et l’Uni-
versité Denis-Sassou-N’Guesso.

Parfait Wilfried Douniama

SANTÉ PUBLIQUE

Le gouvernement réceptionne  
des équipements médico-techniques
La société « Solution Juste Confort » a remis, le 16 septembre, un lot de 
matériel médico-technique au ministère de la Santé et de la Population, dans 
le cadre d’un marché gagné en 2016 pour un montant de 80 millions FCFA.  

Présentation des équipements médico-techniques/Adiac

SAHEL

Les armées françaises à l’oeuvre pour réduire et 
transformer leur présence
La réorganisation du dispositif militaire français au Sahel, annoncée en juin par le président Emmanuel 
Macron, a débuté sur le terrain en vue d’aboutir à un dispositif resserré, recentré sur les opérations de 
contre-terrorisme et l’accompagnement au combat des armées locales, en partenariat avec des Européens. 



N° 4083 -vendredii 17 septembre 2021 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 7

Après la grève illimitée qui 
sera déclenchée le 20 sep-
tembre, le service ne re-
prendra à l’Université Ma-
rien-Ngouabi (UMNG) que 
lorsque le gouvernement 
respectera ses engagements 
écrits, pris dans le protocole 
d’accord signé le 1er août 
2019, en versant les six quoti-
tés restantes sur les dix-huit 
convenues, peut-on lire sur le 
communiqué final.
Aussi, le paiement des heures 
diverses dues de 2014 à 2020 
; le respect de la concomi-
tance dans le paiement des 
salaires des agents de l’uni-
versité et ceux de la Fonc-
tion publique ; le versement 
d’une enveloppe spéciale 
pour la rentrée académique 

2021-2022 allongent la liste 
des révendications. L’inter-
syndicale a, en effet, constaté 
que le gouvernement ne fait 
pas sa part de choses dans le 
cadre du protocole d’accord 

dont la validité a pris fin le 30 
juin 2021. Selon l’intersyndi-
cale, la violation de l’accord 
par le gouvernement s’ex-
plique, entre autres, par le 
non-versement des quotités, 

le non-paiement des heures 
diverses : encadrement des 
thèses, mémoires, heures 
complémentaires et de sur-
veillance des examens…
« Les syndicats de l’UMNG 

ont respecté tous leurs en-
gagements en maintenant 
la paix sociale au sein de 
l’alma mater pendant plus 
de deux ans », souligne le 
communiqué final. Il convient 
de souligner que la période où 
l’intersyndicale  décide d’aller 
en grève est cruciale. Elle est, 
en effet, ponctuée d’inscrip-
tions surtout des nouveaux 
bacheliers dont bon nombre 
sont candidats aux différents 
concours, des sessions de rat-
trapage pour les étudiants... 
Un terrain d’entente entre 
les deux parties sera profi-
table aussi bien aux étudiants 
qu’aux anciens lycéens qui, 
cette année, débuteront leurs 
études universitaires.

Rominique Makaya

UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI 

Une grève illimitée à partir du 20 septembre
Il y aura arrêt des processus d’inscription, des visites médicales, des examens et des différents 
concours d’entrée à l’Université Marien-Ngouabi, précise le communiqué final de la réunion de 
l’intersyndicale de l’alma mater tenue le 15 septembre, à Brazzaville.  

L’intersyndicale annonçant la grève illimitée 

Depuis trois décennies, la 
communauté internatio-
nale célèbre, chaque 16 
septembre, la Journée de 
la protection de la couche 
d’ozone. A travers la décla-
ration gouvernementale, la 
ministre en charge de l’En-
vironnement a rappelé que 
« la couche d’ozone, c’est 
cette barrière protectrice 
absolument vitale qui en-
toure la planète à une al-
titude variant entre 15 et 
50 kilomètres au-dessus de 
nos têtes et qui empêche les 
rayons nocifs du soleil de 
nous atteindre. La couche 
d’ozone nous protège en 
particulier des UVC, ces 
ultraviolets responsables 
de cancers de la peau qui 
affaiblissent notre système 
immunitaire et affectent 
la croissance des plantes 
terrestres et du plancton 
océanique ». C’est dire 
toute l’importance pour l’hu-
manité de préserver intacte 
cette couche de gaz naturel 
de l’atmosphère. Sans elle, 
les êtres vivants et leur en-
vironnement seraient à la 
merci des effets calcinant 
des rayons solaires, a-t-elle 
précisé. 
Arlette Soudan-Nonault a 
ajouté qu’à la fin des années 
1970, les scientifiques ont 
sonné l’alerte. Ils ont décou-

vert que la couche d’ozone 
s’amenuisait dangereuse-
ment, particulièrement au 
niveau des deux pôles ter-
restres, donnant naissance 
à des véritables trous dans 
la haute atmosphère. Les 
coupables ont été désignés 
: les CFC, ces gaz de syn-
thèse fluorés massivement 
utilisés comme réfrigérants 
dans l’industrie du froid, 
mais aussi dans les aérosols 
ménagers d’usage courant 
et dont la projection détruit 
progressivement la couche 
d’ozone.
Cette prise de conscience, 
a-t-elle poursuivi, a donné 
lieu, il y a trente-quatre ans 
jour pour jour, à l’historique 
Protocole de Montréal, ra-
tifié depuis par 197 pays et 
qui interdit la production et 
l’utilisation de tous les gaz 
de synthèse contenant du 
chlore ou du brome. Les CFC 
ont été remplacés par les 
HCFC, beaucoup moins no-
cifs pour la couche d’ozone 
et dont l’utilisation est dé-
sormais banalisée dans les 
aérosols et tout au long de 
la chaîne du froid, depuis les 
climatiseurs et les réfrigéra-
teurs jusqu’au stockage et au 
transport des vaccins.
Poursuivant sa déclaration, 
Arlette Soudan-Nonault a 
signifié qu’au Congo sous 

l’impulsion du premier éco-
logiste, le président de la 
République, Denis Sassou 
N’Guesso, le pays a très tôt 
signé et ratifié le Protocole 
de Montréal, ainsi que les 
cinq amendements qui l’ont 
suivi et complété. Le der-
nier en date, celui de Kigali, 
a été adopté par le parle-
ment congolais en février 
2020, dans le cadre de la 
politique de gestion durable 
de l’environnement qui est 
l’un des axes essentiels du 

programme gouvernemen-
tal. Le Congo, a-t-elle fait 
savoir, n’est ni producteur, ni 
exportateur de gaz de syn-
thèse de type HCFC et en-
core moins de CFC, formel-
lement interdit et pourtant 
produit en toute illégalité 
par quelques usines à tra-
vers le monde pour la fabri-
cation de mousses isolantes 
utilisées dans le bâtiment et 
la construction. c’est pour-
quoi il convient de demeurer 
vigilant et de rappeler que, 

conformément à la loi en vi-
gueur, tous les importateurs 
de gaz frigorigènes doivent 
impérativement déclarer la 
nature et la quantité de leur 
commande auprès du bureau 
Ozone Congo.
Le Protocole de Montréal, 
signé le 16 septembre 1987, 
est l’une des rares « succès 
stories» dans l’histoire de la 
défense de l’environnement. 
La bonne nouvelle, en ef-
fet, c’est qu’au rythme actuel 
de son application, la couche 
d’ozone endommagée sera re-
constituée d’ici à 2060. Même 
si cette tendance demeure 
encore fragile et réversible, 
elle démontre qu’une action 
concertée et réussie de la 
communauté internationale 
est possible pour peu que la 
volonté politique soit au ren-
dez-vous.
La  ministre de l’Environ-
nement, du Développement 
durable et du Bassin du 
Congo a souhaité que cette 
volonté inspire les chefs 
d’État et de gouvernement 
qui se réuniront à Glasgow 
pour la COP26 à partir du 1er 
novembre prochain. En parti-
culier quand sera exposé de-
vant eux, par la voix du pré-
sident Denis Sassou N’Guesso, 
le dossier crucial pour l’huma-
nité du Bassin du Congo.      

Bruno Okokana

La ministre Arlette Soudan-Nonault prononçant la déclaration / Adiac

PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE

Le Congo a ratifié les protocoles de Montréal et de Kigali
Le gouvernement congolais a délivré une déclaration à l’occasion de la célébration de la Journée internationale de la 
protection de la couche d’ozone. Elle a été lue par la ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du 
Congo, Arlette Soudan-Nonault.    
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AVIS DE RECRUTEMENT

 ÉVALUATION DES SYSTÈMES D’ALERTES PRÉCOCES 
(SAP) EXISTANT EN RÉPUBLIQUE DU CONGO

Intitulé du projet : Projet de Renforcement de la résilience des populations et des institutions 
locales face aux risques de catastrophes en République du Congo (projet GRC). Financement du 
DG ECHO.)

Supervision générale : Chef de délégation
Supervision fonctionnelle : Coordinateur des Programmes
Durée de prestation:  1 mois (du 11 Octobre au 10 Novembre)
Localisation :  Congo – Brazzaville(Nfilou, Madibou, Djiri) et Département de la
   Cuvette (Mossaka, Loukolela)
Cout   1 5.000  euros

Résumé du projet :
La fréquence des risques de catastrophes, favorisés par les aléas naturels qui sont pour la plu-
part, hydro météorologiques devient de plus en plus menaçante pour le Congo. C’est ainsi que la 
Croix Rouge Française a initié une action et a obtenu un financement de la DG ECHO à hauteur de 
1,6 millions d’euros pour mettre en œuvre un projet intitulé Renforcement de la résilience des 
populations et des institutions locales face aux risques de catastrophes en République du Congo 
d’une durée de 21 mois à compter du 1er juillet 2021. Ce Projet vise à renforcer les capacités de 
coordination du Ministère des Affaires Sociales et de l’Action Humanitaire (MASAH) dans la 
réponse aux risques de catastrophes et aux inondations en particulier. Pour se faire, en plus des 
actions de renforcement au niveau central, les capacités des acteurs clefs qui appuient le Minis-
tère dans la GRC, seront renforcées en matière de prévention, préparation et réponse aux catas-
trophes et spécifiquement aux risques d’inondations : les communautés et institutions publiques 
locales (Mairie et Sous-Préfectures) au niveau du département de la Cuvette et la Croix-Rouge 
congolaise, auxiliaire des pouvoirs publics. Le projet cible donc les populations du corridor fluvial 
dans le département de la Cuvette, qui subissent les conséquences de crues régulières du fleuve 
Congo, et des quartiers périphériques de la ville de Brazzaville sujets aux aléas climatiques sai-
sonniers, inondations et glissements de terrain, du fait des inondations et des pluies violentes. 
C’est dans le cadre de ce Projet que l’évaluation des systèmes d’alertes précoces est requis.
Tout en étant par définition ou usage confiés au Ministère des Affaires Sociales et de l’Action 
Humanitaire (MASAH), les systèmes d’alerte et de pré positionnement pour la gestion de catas-
trophes font intervenir plusieurs autres acteurs étatiques : la Santé l’Environnement, les Forêts, 
l’Aménagement Territorial, le Ministère de l’Équipement et de l’Urbanisme. Cependant la Straté-
gie Nationale de Prévention et de Réduction des Risques de Catastrophes SNPRRC) de la Répu-
blique du Congo fait état en premier lieu de l’absence de mécanisme adéquat, clair permanent 
de coordination nationale inter-institutionnelle et intra-institutionnelle avec une définition claire 
de l’organisation, du fonctionnement, des mandats et responsabilités des acteurs y afférents 
ainsi que le manque de ressources matérielles, techniques et financières pour leur mise en œuvre. 
Une évaluation des systèmes d’alerte précoce existants permettra de mieux comprendre les 
enjeux liés à la collecte et à l’analyse des données ; et d’évaluer les possibilités de coordination 
entre les acteurs. C’est ainsi que le projet mènera une évaluation des systèmes d’alerte précoce 
existants par un consultant local menés avec les partenaires pertinents et les bénéficiaires de 
ces systèmes, afin d’identifier les systèmes en place, les types d’informations collectées, analy-
sées et disséminées et les forces et faiblesses de ceux-ci. Les recommandations de l’évaluation 
viseront à améliorer les systèmes d’alertes sur les inondations et de s’assurer que les alertes sont 
pertinentes et atteignent les populations affectées dans les meilleurs délais. L’évaluation permet-
tra aussi d’identifier comment améliorer la coordination et l’harmonisation avec d’autres sys-
tèmes d’alerte, en particulier le système de surveillance épidémiologique qui fait l’objet d’un pro-
jet parallèle “Renforcement des capacités de Prévention et Riposte aux épidémies en contexte 
Covid-19”, financé par DUE mener par la CRF et la CRC jusqu’ en décembre 2021, dans 6 dépar-
tements du Congo, sur la thématique de la surveillance épidémiologique à base communautaire. 
Le/la consultant.e projet produira un état des lieux des acteurs impliqués dans les mécanismes 
de surveillance et dans la gestion des alertes précoces par nature, par zone géographique et par 
types de risque. Il s’agit de clarifier les chaînes décisionnelles en place, de les mettre en confron-
tation avec les récents événements, d’identifier des administrations capables de jouer le rôle de 
points focaux en termes techniques (par ex. les alertes météorologiques), en terme de commu-
nication (organes de presse), ou de déclenchement de décisions officielles comme un ordre 
d’évacuation circonscrit, selon des seuils et des indicateurs préétablis. Le/la consultant.e sera 
également chargé de rédiger une feuille de route sur les activités à mettre en place afin de déve-
lopper notre activité 2 de ce résultat, le développement d’un SAP.

Partenariat 
La Croix-Rouge congolaise (CRC) est partenaire et partie prenante de la conception et conduite 
de cette évaluation. Les activités de collecte des données impliqueront les volontaires de la CRC 
voire des référents Gestion des Catastrophes de la CRC

Résultats Attendus
•Une évaluation de la situation actuelle de l’alerte précoce au Congo (en évaluant les acteurs, les 
capacités et les systèmes existants par zone géographique et par types de risques) est faite ;
•Les forces et les faiblesses des acteurs impliqués dans la réduction des risques et catastrophes 
au Congo en matière de fonctionnement du système d’alerte précoce sont identifiées ; 
•Une cartographie des risques/évènements climatiques (Brazzaville et Cuvette) des 3 dernières 
années ayant fait l’objet d’une réponse de l’Etat/protection civile est faite ;
•La cartographie des acteurs des SAP au niveau central et décentralisé est faite ;
•Les besoins en renforcement de capacités des structures existantes ou acteurs (publiques ou 
privées) pouvant intervenir dans l’opérationnalisation des systèmes d’alerte précoce sur les inon-
dations/épidémie sont identifiés ;
•Les structures capables de jouer le rôle de points focaux en termes techniques (par ex. les alertes 
météorologiques), en terme de communication (organes de presse), ou de déclenchement sont 
identifiées ;
•Des recommandations qui viseront à améliorer les systèmes d’alertes sur les inondations et de 
s’assurer que les alertes sont pertinentes et atteignent les populations affectées dans les meil-
leurs délais sont faites ;
•Le rapport de l’étude est disponible pour être soumis à validation. 

Méthodologie
•Construire le dispositif d’enquête par les méthodes quantitatives et qualitatives (questionnaire, 
voire triangulation avec focus groupes et entretiens individuels etc.)
•Révision si nécessaire de l’approche de travail sur base des éléments collectés ; Revue docu-
mentaire ; collecte des données à Brazzaville ;
•Organisation de la mission d’évaluation sur le terrain à Mossaka (sous-préfet, marine fluviale et 
service météo, etc.) ;
•Analyse des données et production du premier draft du rapport de l’étude (provisoire)
•Restitution des résultats de l’évaluation aux parties prenantes (CRF, CRC, MASAH).
•Production du rapport définitif.

Livrables
•Les tableaux de bord présentant les résultats de l’analyse des données ;
•Le rapport final détaillé faisant ressortir tous les résultats attendus énumérés au point 4 des TdR.

Profil recherché
La sélection du cabinet ou du consultant sera basée sur l’évaluation des propositions soumises 
dans le cadre de l’appel d’offre. Les travaux de l’étude seront confiés à :  Un(e) chef(fe) de mission 
principal(e), pouvant être       assisté(e) d’expert(e)s disposant de compétences complémentaires. 
Ceci dans le cadre d’un contrat unique.
Les conditions d’organisation du travail entre le/la chef(fe) de mission et les expert(e)s étant lais-
sé(e)s à l’appréciation du (de la) contractant(e) qui pourra les préciser dans la note conceptuelle. 
Le/la chef.fe de mission doit disposer des expériences et qualifications suivantes : 
•Diplôme universitaire (Bac + 5) en gestion des risques naturels, environnement, écologie, géo-
graphie, ou tout autre domaine connexe avec minimum cinq (05) années d’expériences dans la 
réalisation des évaluations sur le SAP, RRM (Mécanisme des Réponses Rapides), Risques des 
Catastrophes ou tout autre domaines similaires ; 
•Au moins 5 ans d’expérience prouvée dans la conception et le développement des systèmes 
d’alerte précoce multirisque et de plans d’urgence en cas de catastrophe, y compris la gestion 
des impacts des catastrophes et les stratégies d’évacuation ;
•Solides expériences dans le processus de consultation des acteurs, 
•Excellente maîtrise des outils informatiques usuels (Word, Excel, Power Point) et des outils d’ana-
lyse des données ; 
•La connaissance du Mouvement Croix-Rouge et Croissant-Rouge est un atout ; 
•Le ou la prestataire retenu.e pour la conduite de cette enquête doit impérativement être muni.e 
de son propre logiciel opérationnel d’analyse statistique (SAS, SPSS…). Les enquêteurs et enquê-
trices seront équipé.es de tablettes pour faciliter la saisie des données.

Critères d’évaluation des offres
L’évaluation des offres va se baser sur 02 principaux critères
Le critère technique comportant : 
•La compréhension des TdR et les observations éventuelles ;
•Les précisions sur la méthodologie de travail préconisée, complétant ou précisant les présents 
termes de référence ;
•Un chronogramme prévisionnel des tâches pour la réalisation des différentes étapes de la pres-
tation, précisant de manière détaillée des moyens humains et matériels affectés à chacune de 
ces étapes ; le consultant indiquera l’organisation qu’il compte mettre en œuvre pour respecter 
le délai d’exécution de l’étude ainsi que le nombre de réunions d’information/concertation qu’il 
prévoit. 
•Les CV du personnel proposé ; les certificats de bonne fin des services rendus ou des certificats 
de travail
Le critère financier comportant :
Tous les coûts liés à l’exécution de la prestation : honoraires, déplacement, et fournitures, étant 
entendu que le coût global de la prestation sera forfaitaire, ferme et définitif pour le rendu des 
livrables, de sorte qu’aucun frais supplémentaire ne puisse être facturé à la CRF avant, pendant 
ou après la mission  

Clauses administratives
Le soumissionnaire doit apporter la preuve de la régularité de son activité économique. Le/la 
consultant.e doit seul.e fournir les moyens nécessaires à l’accomplissement de sa prestation. 
Il/elle peut déléguer une partie de la mission, au sein de son équipe, mais il/elle demeure la seule 
autorité hiérarchique et disciplinaire concernant ses salarié.es. Le/ la consultant.e doit assurer 
la sécurité, et à ce titre assurer les consultant.es envoyés en mission.

Expression d’intérêt
Le/la consultant.e doit soumettre une offre technique et financière et ses documents adminis-
tratifs pour sa prestation en précisant dans l’intitulé : « Réponse TDR/CRF/Congo/CAP » en joi-
gnant un dossier complet de candidature. 
L’offre doit être adressée à : noubaindarone.yamtebaye@croix-rouge.fr avec en copie : log-congo@
croix-rouge.fr ; log1-congo@croix-rouge.fr

Date limite de soumission : 30 Septembre 2021 – Merci de demander les termes de références 
complets
Seuls les candidats présélectionnés seront contactés. Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées.

NB : les termes de références complets sont à demander par mail aux adresses mails susmen-
tionnées ou à venir chercher à la Délégation de la Croix-Rouge française, 290 Ter Batignolles, BP 
14888 Brazzaville, Congo.

Brazzaville, le 16 Septembre 2021
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Les deux organisations hu-
manitaires ont réalisé un 
travail de fond pour avoir 
des matériels didactiques 
de qualité, propres à l’envi-
ronnement des apprenants 
et nécessaires pour leur dé-
veloppement ainsi que pour 
la culture générale. « C’est 
un geste d’amour et de 
partage car nous sommes 
conscients que certains 
parents n’ont rien pour 
leurs enfants. Ceux qui 
n’ont pas de kits scolaires 
complets parfois ne vont 
pas à l’école. La Fonda-
tion maman Fylla et l’as-
sociation Nicky-Menga 
ont pensé venir à la res-
cousse de ces enfants. La 
formation c’est la chose 
la plus importante pour 
la vie d’un enfant. Pour 
prétendre être un cadre 
demain dans ce pays ou 
dans le monde, il faut une 
bonne dose d’éducation 
scolaire. Nous ne sommes 
pas à notre dernier geste 
de cœur », a indiqué Ger-
vine Mounéa Aya Dizangue, 
présidente de la Fondation 
maman Fylla.    
Dans la fièvre des prépara-

tifs de la rentrée scolaire, 
un parent raconte.« Les 
vacances finissent dans 
moins de trois semaines 
et, dès le 4 octobre pro-
chain, les élèves re-
prendront le chemin de 
l’école. Les films de pré-
paratifs diffèrent d’une 
famille à l’autre. Chez 
nous, on n’était pas sûr 
d’inscrire nos enfants 
dans une nouvelle école 
mais l’argent prévu pour 

les fournitures scolaires 
nous aidera à le faire 
parce qu’on vient d’avoir 
des kits scolaires », a re-
connu Séraphine Madie-
bou, une vendeuse au mar-
ché Moukondo, un quartier 
de Brazzaville.
Par contre, les élèves Chris-
telle (16 ans) et Gervina 
(17 ans) sont respective-
ment admis en classe de 
3e et de 5e dans un collège 
privé. Leur père, couturier, 

ne pense pas encore à la 
rentrée des classes faute de 
moyens.
A Brazzaville comme ail-
leurs dans le pays, les 
femmes sont souvent mar-
ginalisées et occupent un 
rôle domestique dans la so-
ciété. Pourtant, les hommes 
et les femmes sont égaux 
devant la loi. Malheureu-
sement, il existe toujours 
des normes culturelles qui 
empêchent les femmes de 

recevoir un traitement égal. 
Ainsi, de nombreux ma-
riages forcés sont organisés 
chaque année et les gros-
sesses précoces demeurent 
fréquentes. Face à ce fléau, 
la Fondation maman Fylla 
et l’association Nicky-Men-
ga décident de faire autre-
ment. « Nous avons aussi 
pensé à une centaine de 
mamans en offrant à cha-
cune un pagne, car elles 
nous accompagnent.  Le 
8 mars prochain, nous 
allons travailler davan-
tage avec les mamans 
pour leur émancipation, 
qu’elles s’affirment par-
tout en société. Nous vou-
lons affirmer haut et fort 
que la femme est le pilier 
du foyer», a ajouté Gervine 
Mounéa Aya Dizangue.
Signalons que le calendrier 
scolaire de l’année dernière 
a fortement été perturbé à 
cause de la pandémie du 
coronavirus. Les parents 
et les organisations de la 
société civile craignent que 
ce soit encore le cas avec la 
nouvelle année qui se pro-
file à l’horizon.

Fortuné Ibara

RENTRÉE DES CLASSES 2021-2022

Des kits scolaires offerts aux élèves
La Fondation maman Fylla et l’association Nicky-Menga ont offert, le 14 septembre à Brazzaville, un don de fournitures 
scolaires aux enfants orphelins, abandonnés et désœuvrés, dans le cadre des préparatifs de la prochaine rentrée des classes.  

Des bénéficiaires de kits scolaires avant la distribution/Adiac

L’entretien a porté, entre 
autres, sur la visite à la fin 
de septembre de l’adjoint au 
secrétaire d’Etat américain, 
John Kerry, en République 
du Congo, dans le cadre de 
sa tournée africaine.
La venue à Brazzaville de Jo-
nathan Pershing, conseiller 
principal de John Kerry, per-
mettra également l’appro-
fondissement du partenariat 
bilatéral sur la problématique 
du Bassin du Congo. « En 
prélude à la COP26, nous 
avons participé récemment 
à une table ronde organi-
sée par le secrétaire d’Etat 
américain John Kerry. 
Nous savons quel est le 
poids en termes de retour 
dans les Accords de Paris 
des Etats Unis d’Amérique 
qui sont les grands leaders 
mondiaux en matière de 
protection de climat, en 
termes de financement », a 

fait savoir la ministre Arlette 
Soudan-Nonault.
Les deux parties ont aussi fait 
l’évaluation à mi-parcours de 
leur partenariat, sans oublier 
les préparatifs de la COP26 à 
Glasgow, au cours de laquelle 
une rencontre est envisagée 
entre les présidents Joe Bi-
den et Denis Sassou N’Gues-
so.

En effet, le Bassin du Congo, 
deuxième poumon écolo-
gique mondial, réserve cru-
ciale de biodiversité et pre-
mier puits de carbone grâce 
à ses tourbières récemment 
découvertes dans la Cuvette 
centrale, intéresse de plus 
en plus les Etats-Unis qui 
souhaitent accompagner le 
Congo dans ses politiques de 

préservation et de concerta-
tion de ce patrimoine natu-
rel.
La chargée d’affaires a sou-
ligné l’importance pour les 
Etats-Unis du partenariat 
avec le Congo. « Le Bassin 
du Congo est important 
pour le monde entier et 
nous sommes en train de 
voir comment nous allons 

continuer à élargir notre 
assistance dans ce do-
maine », a-t-elle indiqué.
Le directeur de l’Usaid, pour 
sa part, a exprimé sa fierté 
pour l’investissement appor-
té au Congo. « Nous sommes 
fiers de l’investissement 
important du Parc natio-
nal d’Odzala, aussi on s’in-
téresse beaucoup dans le 
Bassin du Congo entier. Il 
y a encore des opportunités 
pour approfondir le parte-
nariat très important entre 
nos deux pays. C’est une 
discussion très productive. 
Nous sommes en train de 
planifier une visite pro-
chaine », a-t-il déclaré.
Notons que le Congo et les 
Etats-Unis ont signé en 2018 
un protocole très important 
qui permet de préserver la 
biodiversité, la faune et la 
flore.

Bruno Okokana

COOPÉRATION

Jonathan Pershing attendu à Brazzaville 
La ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault, a échangé avec 
une délégation américaine conduite par la chargée d’affaires de l’ambassade des Etats-Unis au Congo, Ellen Thorburn, et le 
directeur-pays de l’Agence américaine pour le développement international (Usaid), Paul Sabatine.  

La ministre Arlette Soudan-Nonault échangeant avec la délégation américaine (crédit photo/ MEDDBC) 
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Les participants à la ren-
contre ont été édifiés sur la 
notion du réfugié reconnue 
sous la convention de 1951.  
La formation a  mis l’accent 
sur les besoins de protec-
tion de ces derniers et leurs 
droits en vertu du droit na-
tional et international. 
A cet effet, 4 000 ménages, 
dont la moitié des bénéfi-
ciaires sera des réfugiés, 
recevront des transferts 
monétaires tandis que 8000 
autres bénéficieront des 
supports en activités géné-
ratrices des revenus, a pré-
cisé l’administratrice prin-
cipale de développement 
entre la République démo-
cratique du Congo (RDC) 
et la République du Congo, 
Marguerite Duponchel.
Ce financement, a-t-elle 

signifié, vient en partie de 
la fenêtre du sous-guichet 
réfugiés de la Banque mon-
diale.  « Cela fait partie 
du volet d’assistance tech-
nique du HCR au projet 
Lisungi en quatre formes 
».
Le HCR assiste également 
le projet Lisungi dans les 
activités de sensibilisa-
tion de la population et de 
communication dans le sui-
vi-évaluation des activités.
Précisons que le Congo 
compte actuellement plus 
de 60 000 réfugiés venus 
de divers horizons, entre 
autres, de la RDC, du 
Rwanda, de la République 
centrafricaine. Les Centra-
fricains constituent le plus 
gros contingent et une par-
tie est arrivée récemment. 

Le HCR les assiste avec ses 
outils de protection, tra-
vaille avec le comité natio-
nal d’assistance aux réfu-
giés.

Le projet Lisungi, dans 
son volet Likouala, est au-
jourd’hui à hauteur de 22 
millions de dollars, a-t-elle 
indiqué. Outre les réfugiés, 

cette formation s’étendra 
aux chefs de quartier de 
Brazzaville  et de la ville de 
Pointe-Noire.

Jean Jacques Koubemba

Une vue des participants /Adiac

ASSISTANCE AUX RÉFUGIÉS

4 000 ménages recevront  
des transferts monétaires
Dans le cadre de sa collaboration avec le projet Lisungi, le Haut-commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR) a organisé, le 15 septembre à Brazzaville, un premier atelier sur la protection et l’inclusion des 
réfugiés.  
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Le prix est ouvert aux textes 
de fiction narratifs (roman, 
récit et recueil de nouvelles) 
publiés annuellement. Celui-ci 
accueille tout auteur d’expres-
sion française quelle que soit sa 
maturité littéraire. « Une mère 
suivi de trente tableaux » est 
une œuvre autobiographique 
de l’auteure dans laquelle elle 
raconte des moments forts de 
son existence. Ce livre est, en 
effet, le récit d’une relation 
douloureuse avec une femme 
difficile qui n’était pas dispo-
nible pour ses enfants. Une re-
lation qui a terriblement mar-
qué Paule, et qu’elle raconte 
dans son ouvrage dramatique. 
A travers ses trente tableaux 
s’entremêlent la colère et l’in-
dignation.
En effet, Paule Baillargeon a 
grandi étouffée par une mère ri-
gide; donc elle n’a pas bénéficié 
de l’affection maternelle. Elle a 
vécu dans son corps cet aban-
don maternel. Sa mère n’a ja-
mais consacré son temps, ni son 
attention à son égard. Ce passé 
irrésolu gruge son corps comme 
une maladie. « Je n’ai aucun 
souvenir d’avoir été dans les 
bras de ma mère à aucun mo-
ment de ma vie. Elle faisait ce 
qu’il fallait : les repas, tenir la 
maison, etc. Mais elle ne nous 

voyait pas », a -t-elle fait savoir 
à la page 14 .
La méchanceté de sa mère la 
pousse à la détester mais, elle 
n’y arrive pas. « Mon problème, 
c’est que je voudrais détester 
pleinement ma mère, elle qui 
m’a fait tant de mal, et parfois 
j’y arrive vraiment, et alors 
cela me rend joyeuse et claire, 
comme le ciel bleu acier d’un 
hiver cinglant, je la déteste et 
c’est tout, je peux vivre ma vie. 
Mais ça ne dure jamais long-
temps, toujours la culpabilité 

revient, et l’incertitude aus-
si, était-elle vraiment mé-
chante ? », interroge-t-elle à 
la quatrième de couverture.
La sélection aura lieu le 21 
octobre 2021. Les comités de 
lecture, composés de l’asso-
ciation Culture elongo (Braz-
zaville, Congo), le collectif 
d’écrivains de Lanaudière 
(Québec, Canada-Québec), 
l’association des écrivains du 
Sénégal (Dakar, Sénégal), 
l’association Passa Porta Fr 
(Bruxelles, Belgique) et l’as-
sociation du Prix du Jeune 
écrivain (Muret, France) choi-
siront au cours d’une réunion 
les dix œuvres finalistes.
Le Prix des cinq continents de 
la Francophonie est un projet 
conçu et porté par l’Organisa-
tion internationale de la fran-

cophonie. Il permet de mettre 
en lumière des talents littéraires 
reflétant l’expression de la di-
versité culturelle et éditoriale 
en langue française sur les cinq 
continents et de les promouvoir 
sur la scène littéraire interna-
tionale comme auprès du grand 
public.
L’ecrivaine québécoise, Paule 
Baillargeon, est aussi actrice, 
cinéaste et peintre. Elle est au-
teure de plusieurs ouvrages.

Rosalie Bindika

Les membres du commissariat aux 
comptes ont exposé sur le rapport 
financier de l’année 2020 et constaté 
que lors de la passation de consignes 
entre  les comités exécutifs entrant 
et sortant, aucun point financier ni 
matériel n’a été fait.  Or, il s’avère 
que la Fécohand avait bénéficié de 
la subvention de la Fédération  in-
ternationale de handball (IHF) qui 
s’élevait à  hauteur de quatre mil-
lions huit cent cinquante-quatre 
mille huit cent quarante-quatre 
francs CFA.  Face à ce constat, 
une recommandation a été prise au 
cours du conseil fédéral.
« Constatant le retrait en date du 
15 octobre 2020 de la somme de 
quatre millions cinq cent mille 
FCFA, le conseil a donné quitus 
au comité exécutif de handball 
de procéder aux enquêtes et aux 
interpellations des membres du 
comité exécutif sortant pour la 
clarification de la situation des 
finances et du matériel 2020 de 
la Fécohand », peut –on lire dans le 
communiqué final sanctionnant les 
travaux.
Au cours de ces assises, la Fécohand 
a  procédé à l’élection du nouveau  
président de la commission d’arbi-

trage et de litiges. Candidat unique,  
Georges William Carl Isis Pandou a 
été élu tout comme  André Adou 
désormais président du tribunal 
d’arbitrage. Signalons que cinq clubs 
ont intégré la Fécohand, notamment 
NHA Sport de Pointe-Noire, Acadé-
mie handball  de Brazzaville, Centre 
de formation jeunesse sportive de 
Ouenzé, As Otoho d’Oyo, Jeunesse 
sportive de Ouenzé.
« L’issue de ces assises est une 
grande victoire, une victoire pour 
le handball congolais. Ces travaux 
sont ceux de la reconstruction de 
la maison handball, ce sur la-
quelle reposeront notre travail et 
toutes nos activités. Nous nous at-
tèlerons à ériger notre édifice sur 
cette belle et solide fondation.  Le 
bureau exécutif de la Fécohand 
devra, dans ce même élan, être 
à la hauteur de vos attentes et de 
votre confiance. C’est une grande 
source de motivation, c’est aussi 
une grande responsabilité mais 
également et surtout une mission 
très palpitante », a  déclaré Ayessa 
Ndinga Yengué, président de la Fé-
cohand.

James Golden Eloué et Brunel 
Thychique Lindolo (stagiaire)

« La prise du pouvoir par la force, quelles qu’en soient les moti-
vations, est une violation des lois de la République et contraire 
aux valeurs et principes consignés notamment dans les Décla-
rations de Bamako. Rien ne peut justifier une telle violation de 
nos principes fondamentaux. C’est pourquoi, j’ai tout de suite 
condamné fermement ce coup d’Etat militaire en Guinée », a 
déclaré la secrétaire générale au début des travaux.
Dans une résolution adoptée à l’unanimité, le CPF a condamné fer-
mement ces événements et décidé, conformément aux dispositions 
de la déclaration de Bamako, de suspendre la République de Guinée 
de la Francophonie, tout en maintenant les programmes de coo-
pération multilatérale francophone, notamment ceux en soutien au 
processus de rétablissement de l’ordre constitutionnel et démocra-
tique.
Le CPF exige du Comité national du rassemblement et du déve-
loppement la libération immédiate et sans condition du président 
Alpha Condé et invite ses responsables à préserver l’intégrité phy-
sique, garantir le respect des droits et des libertés fondamentales 
de tous.
Le Conseil permanent de la Francophonie a appelé à la mise en 
place d’un gouvernement de transition conduit par des civils et 
renouvelle sa demande d’une transition consensuelle et inclusive 
visant à rétablir l’ordre constitutionnel et démocratique dans les 
meilleurs délais.
Enfin, le CPF a réitéré son soutien aux efforts continus des par-
tenaires internationaux et régionaux, en particulier la Cédéao, et 
sa disponibilité à œuvrer à leurs côtés « en faveur d’une transition 
inclusive, apaisée et durable ».
Signalons que l’Oif a condamné, dès le premier jour, le coup d’Etat 
en Guinée Conakry. La secrétaire générale de la Francophonie, 
Louise Mushikiwabo, qui suit « avec préoccupation » la situation en 
Guinée Conakry, s’inquiète de la récurrence des crises dans l’espace 
francophone. Par ailleurs, elle avait demandé la libération ainsi que 
le respect de l’intégrité physique du président Alpha Condé.

Yvette Reine Nzaba

HANDBALL

La Fécohand veut voir clair sur la subvention de l’IHF 
La Fédération congolaise de handball (Fécohand)  a tenu, le 15 septembre à Brazzaville, son congrès de travail couplé avec 
le conseil fédéral inaugural à l’issue desquels, elle a pris la décision de procéder aux enquêtes et aux interpellations des 
membres du comité exécutif sortant sur la subvention de la fédération internationale et le matériel de la Fécohand.  

Ayessa Ndinga Yengué, président de la Fécohand/Adiac 

GUINÉE CONAKRY

L’OIF demande un gouvernement 
civil de transition 

Le Conseil permanent de la Francophonie 
(CPF) s’est réuni, le 16 septembre à Paris, en 
session extraordinaire, sous la présidence de la 
secrétaire générale, Louise Mushikiwabo, pour 
examiner la situation de la Guinée suite au coup 
d’Etat militaire du 5 septembre.  

PRIX DES CINQ CONTINENTS DE LA FRANCOPHONIE

Plus de cent romans soumis à la lecture 
Le livre de Paule Baillargeon « Une mère suivi de trente tableaux » fait 
partie des ouvrages présentés à l’étape de lecture pour le concours du Prix 
des cinq continents dont la cérémonie de remise du prix se tiendra dans la 
semaine de la francophonie, qui sera célébrée le 20 mars 2022.  
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Del Martial Mombongo, agent des Dépêches de Brazzaville, 
Mme Mombongo Da-Costa Mamy informent les parents, 
amis et connaissances du décès de Kady Diallo «Ya Kady», 
survenu à Dakar au Sénégal, le dimanche 5 septembre 
2021.
Le deuil a lieu au domicile familial sis sur l’avenue des Beaux-
parents, n°18, rue Sarhas à Poto-Poto.
Le programme des obsèques sera communiqué 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

À l’occasion du premier anniversaire de la commemoration de Mme 
Oba-Apounou née Alphonsine Ingoba, le venerable Gabriel Oba-
Apounou, les enfants, petits-fils et toute la famille Oba-Apounou 
prient tous ceux qui l’ont connue d’avoir une pensée pieuse pour 
elle et pour son repos éternel.
La famille renouvelle ainsi ses remerciements à tous ceux qui l’ont 
apporté assistances multiformes lors des obsèques.
Il sera organisé une cérémonie d’hommage et de dépôt de gerbe de 
fleurs sur la tombe de la defunte ce samedi 18 septembre 2021 au 
cimetière familial d’Ebindi à Oyo.
Dieu a donné, Dieu a repris, que l’âme de notre épouse, mère et 
grand-mère repose en paix. 

IN MEMORIAMCHANGEMENT 
DE NOM

Je m’appelle Loufoua 

Patrick Radnet Yanick 

Dalvi,  je souhaiterais 

être appelé Loufoua 

Patrick Dalvi Le Roi. 

To u t e  p e r s o n n e 

justifiant d’un intérêt 

légit ime pourrait 

s’opposer dans un 

délai de trois(03) mois.
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La phrase-mystère est : 

Viande de brousse

ANTILOPE - ARA-BABOUIN-
BONOBO-CAIMAN-CHA-
CAL-CHIMPANZE-COBRA-
CRIQUET-CROCODILE-ELE-
PHANT-FENNEC-FLA-
MANT-GAZELLE-GI-
RAFE-GNOU-GO-
RILLE-GRUE-HIPPOPO-
TAME-HYENE-IMPALA-JA-
GUAR-KOALA-LION-MACA-
QUE-MASSUE-OKAPI-OUIS-
TITI-PANTHERE-PERRO-
QUET-PHACO-
CHERE-RHINOCEROS-SAFA-
RI-SCORPION-SERVAL-
SINGE-SLOUGHI-TAMARIN-
TRAQUE-ZEBRE
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Les Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B.) : Les deux Congo 

œuvrent pour inscrire la 

rumba au patrimoine imma-

tériel de l’humanité. Quelles 

sont les motivations ? 

Joachim Emmanuel Go-

ma-Thethet (J.E.G.T.) : La 
candidature conjointe pour l’ins-
cription de la rumba congolaise 
sur la liste représentative du pa-
trimoine immatériel de l’humani-
té découle de la volonté des deux 
chefs d’État, celui de la RC, Denis 
Sassou N’Guesso, et de la RDC, 
Félix-Antoine Tshisekedi-Tshi-
lombo. Le nôtre particulièrement 
a donné des instructions précises 
au ministre de la Culture et des 
Arts. Il est revenu sur cette ques-
tion à plusieurs reprises chaque 
fois qu’il a rencontré un certain 
nombre de délégations. C’est le 
cas avec une délégation belge 
qu’il avait reçue l’an dernier, sans 
oublier les délégations de l’Unes-
co, notamment la directrice géné-
rale qui est venue ici à Brazzaville 
et qu’il a rencontré déjà à Paris.

L.D.B. : Pourquoi l’inscription 

de la rumba congolaise ? 

J.E.G.T. : Le constat a été fait 
que la rumba est un des éléments 
d’identification des deux Congo à 
l’extérieur. Quand on parle de la 
rumba, tout de suite on parle des 
deux Congo. Il y a eu, au niveau 
du ministère de la Culture, un 
inventaire des éléments suscep-
tibles d’être inscrits sur cette liste 
et parmi ces éléments figuraient 
en lieu et place la rumba. Pour 
qu’on fasse cette candidature, il 
fallait que l’un des pays ait déjà 
inventorié cet élément comme 
étant important de son patri-
moine. C’est ce qui a été fait par 
le Congo. Le président de la Ré-
publique, Denis Sassou N’Gues-
so, a automatiquement demandé 
au ministère de la Culture et des 
Arts de s’en occuper. Mais l’Unes-
co avait estimé que cet élément 
étant commun aux deux Congo, 
il était plus utile que ce soit une 
candidature conjointe.

L.D.B. : En quoi consiste le 

travail de la commission que 

vous présidez ? 

J.E.G.T. : Au niveau de l’Unesco, 
la mise en place de cette liste re-
présentative doit être assurée par 
un comité intergouvernemental 
qui s’occupe des éléments sus-
ceptibles d’être inscrits. Au ni-
veau de chaque pays, il y a une 
structure qui est un peu le ré-
pondant de ce comité intergou-
vernemental. Et chez nous, cette 
structure s’appelle comité scien-
tifique pour l’inscription de la 
rumba sur la liste représentative 
du patrimoine culturel immaté-
riel de l’humanité. Il existe depuis 

deux ans et a été mis en place en 
décembre 2019. De par sa com-
position, il regroupe des experts 
venant de divers horizons qui 
sont liés à la culture. Ce sont des 
experts dans les domaines des 
sciences humaines, des sciences 
sociales, du droit, des arts et de 
la musique. Les missions de cette 
institution qui est liée au minis-
tère de la Culture, sont de collec-
ter, de traiter et de diffuser toutes 
les informations susceptibles 
d’accompagner la candidature 
pour l’inscription de la rumba. 
C’est donc cette structure qui 
recense toutes les informations 
qui sont mises à la disposition du 
gouvernement. C’est aussi cette 
structure qui identifie les experts 
sur la question. Parce que dans le 
cadre de cette inscription, il y a, 
par exemple, la nomination des 
ambassadeurs. Cela ne peut dé-
couler que du comité scientifique. 
C’est ce comité qui, au regard des 
activités qui ont été menées par 
un certain nombre des personna-
lités dans le monde et en rapport 
avec la rumba, peut décider de 
faire le choix de proposer comme 
ambassadeur de la rumba telle ou 
telle personnalité. C’est aussi la 
structure qui fait le suivi pour le 
compte du gouvernement de tout 
ce qui est lié à cette inscription.

L.D.B. : Où en êtes-vous dans 

le processus de la mise en 

œuvre des démarches pour 

cette inscription ?

J.E.G.T. : En deux ans, on a fait 
un certain nombre de choses. 
Juste après la mise en place de ce 
comité, il a fallu commencer par 
faire des inventaires. Parce que 
dans le processus, on demande 
qu’il y ait un inventaire qui soit 
fait par le pays qui concerne les 
communautés de base, donc des 
artistes, des chansons, … Cet 
inventaire a été fait. Après, il a 
fallu mettre en place un comité 
conjoint qui regroupait les deux 
Congo. Ce comité conjoint a été 
mis en place avec le concours de 
l’Unesco qui nous a accompagné 
pendant la période de forma-
tion. Il fallait former, parce que 
le patrimoine culturel immaté-
riel c’est un domaine tout à fait 
particulier qui exige un certain 
nombre de connaissance et sou-
vent les experts ne sont pas très 
nombreux. Il y a eu d’abord une 
formation pour certains experts 
qui s’est tenue à Kinshasa. Ceux-
ci ont commencé à regrouper les 
éléments qui devaient permettre 
de déposer cette candidature. 
De part et d’autre, nous avons 
travaillé et rassemblé toutes les 
informations nécessaires pour le 
dépôt de cette candidature. Nous 
nous sommes retrouvés à Kinsha-
sa, en 2020, pour élaborer le dos-

sier commun. Et c’est ce dossier 
qui a été déposé à l’Unesco, le 26 
février 2020. Il y a donc eu un cer-
tain nombre d’opérations qui ont 
été faites avant le dépôt et au len-
demain du dépôt.

L.D.B. : Qu’aviez-vous fait au 

lendemain du dépôt du dos-

sier ?

J.E.G.T. : Nous avions eu à tra-
vailler pour l’élaboration de ce 
que nous avons appelé le docu-
ment de stratégie relatif à la sau-
vegarde et à la promotion de la 
rumba congolaise. Ce document, 
nous l’avions élaboré pendant la 
période du premier confinement. 
Nous avions fini par l’adopter et 
l’avions envoyé à l’Unesco. C’est 
la feuille de route des deux co-
mités nationaux jusqu’en 2025. 
Parce que l’inscription se fera 
cette année-ci, mais après il y a 
un certain nombre d’activités qui 
doivent être menées. Nous avions 
fait une programmation à court 
terme jusqu’en 2025 et toutes 
ces informations sont contenues 
dans ce document. Après l’adop-
tion du document de stratégie, 
il a fallu faire le plaidoyer aussi 
bien auprès des institutions ré-
publicaines dans chaque pays, 
le plaidoyer auprès de certaines 
institutions sous-régionales, le 
plaidoyer auprès de la commu-
nauté internationale, la France, 
la Belgique, les Etats-Unis, les 
pays latino-américains (où il y 
a une forte communauté d’Afro 
descendants intéressés par cet 
élément) comme le Cuba (dont 
la rumba a été inscrite en 2016), 
le Venezuela, le Pérou, ... Nous 
sommes donc dans cette phase 
que nous appelons campagne 
d’information, de sensibilisation 

et de mobilisation, lancée le 20 
juillet dernier à la mairie centrale 
de Brazzaville, par le ministre de 
la Culture et des Arts, Dieudonné 
Moyongo.

L.D.B. : Cette campagne d’in-

formation et de mobilisation 

est-elle bien menée ?

J.E.G.T.) : Malheureusement 
non ! Puisqu’il y a des choses qui 
devraient être faites mais que 
nous n’avions pas pu faire parce 
qu’il manque des moyens finan-
ciers. Par exemple, nos collègues 
de Kinshasa avaient organisé un 
atelier qui nous a permis d’adop-
ter les documents qui ont été 
envoyés pour le dépôt de candi-
dature. Et nous devions organiser 
un colloque scientifique qui ferait 
le point sur les aspects liés à l’ori-
gine, à l’évolution, aux mutations 
de la rumba avec les nouvelles 
donnes technologiques, etc. Nous 
avions lancé un argumentaire et 
avions reçu des écrits qui sont 
venus de partout dans le monde, 
malheureusement nous n’avions 
pas pu pour l’instant tenir ce 
colloque faute des moyens fi-
nanciers. Mais nous pensons que 
nous pourrons le faire avant dé-
cembre. Nous avons encore l’es-
poir. Il y a aussi des activités qui 
doivent être déployées au niveau 
de l’Unesco par notre ambassa-
deur auprès de cette institution, 
Henri Ossebi. Là aussi, beaucoup 
de choses n’ont pas pu être faites. 
Lui aussi doit faire un plaidoyer 
auprès de ses collègues ambassa-
deurs à l’Unesco.

L.D.B. : Quel bénéfice les 

deux Congo pourraient-ils ti-

rer dans le cadre de l’aboutis-

sement de ce projet ? 

J.E.G.T. : Inscrire la rumba sur 
la liste représentative du patri-
moine immatériel de l’humanité 
va de la notoriété des deux pays 
et d’une grande notoriété sur le 
plan diplomatique. En dehors du 
fait que Brazzaville et Kinshasa 
soient désignées comme villes 
créatives de l’Unesco, les deux 
Congo pourront devenir des des-
tinations touristiques à travers 
des festivals organisés conjointe-
ment. Aussi, l’aboutissement de 
ce projet permettra aux artistes 
d’avoir une visibilité et une via-
bilité plus importantes; un accès 
plus facile aux financements pour 
réaliser des projets; un accompa-
gnement sur le plan juridique et 
à la formation. Dans le domaine 
de l’éducation, la rumba pourra 
être insérée dans les programmes 
scolaires et dans le secteur éco-
nomique, faire des artistes des 
faiseurs d’opinion, par exemple 
en matière d’environnement, 
en vue de sensibiliser la popula-
tion. La rumba pourra, en outre, 
contribuer à la recherche à tra-
vers des colloques, séminaires de 
formation qui permettront aux 
Congolais et à d’autres peuples 
de connaître véritablement ce pa-
trimoine et se l’approprier.

L.D.B. : Obtenir l’inscription 

de la rumba au patrimoine 

immatériel de l’humanité 

n’est pas une fin en soi. Braz-

zaville et Kinshasa vont-ils 

tenir leurs engagements en 

lien avec la concrétisation de 

ce projet ?  

J.E.G.T. : J’ai la foi que notre dos-
sier d’inscription de la rumba au 
patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité aboutira et c’est vrai 
que le plus difficile à faire, c’est 
tout ce qui succède à l’inscrip-
tion de la rumba au patrimoine 
immatériel de l’humanité. C’est 
un engagement et nous avons 
entre autres fonctions, d’emme-
ner les artistes musiciens à vivre 
de façon descente de leur art. Un 
comité d’experts sera constitué à 
ce propos pour permettre aux ar-
tistes de fonctionner comme des 
entreprises. On œuvrera pour le 
respect véritable des droits d’au-
teurs, pour que chaque artiste 
jouisse du fruit de son travail, tel 
que ça se passe déjà dans plu-
sieurs pays. Avec la technologie 
qui évolue, les artistes seront aus-
si emmenés à s’y adapter et à consi-
dérablement en profiter. Les musi-
ciens des deux rives du Congo seront 
accompagnés et eux-mêmes aussi 
seront partie prenante à tout ce qui 
va se faire. Car, si nous ne respectons 
pas cet engagement, nous pourrons 
être biffés de la liste. Ce qui sera 
honteux et triste.

Propos recueillis par Bruno 
Okokana et Merveille Atipo

INSCRIPTION DE LA RUMBA CONGOLAISE AU PATRIMOINE DE L’HUMANITÉ

Pr Joachim Emmanuel Goma-Thethet : « J’ai la foi en 
l’aboutissement de notre dossier »
Dans le cadre de la campagne d’information et de sensibilisation sur l’inscription de la rumba congolaise au patrimoine 
culturel immatériel de l’humanité, la République du Congo (RC) et la République démocratique du Congo (RDC) sont à pied 
d’œuvre pour l’aboutissement de ce projet auprès de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture 
(Unesco). Pour un aperçu de l’avancement du dossier, Les Dépêches de Brazzaville se sont entretenues avec le Pr Joachim 
Emmanuel Goma-Thethet, président national du comité scientifique dudit projet pour la RC.  
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Les Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B.) : Les deux Congo 

œuvrent pour inscrire la 

rumba au patrimoine imma-

tériel de l’humanité. Quelles 

sont les motivations ? 

Joachim Emmanuel Go-

ma-Thethet (J.E.G.T.) : La 
candidature conjointe pour l’ins-
cription de la rumba congolaise 
sur la liste représentative du pa-
trimoine immatériel de l’humani-
té découle de la volonté des deux 
chefs d’État, celui de la RC, Denis 
Sassou N’Guesso, et de la RDC, 
Félix-Antoine Tshisekedi-Tshi-
lombo. Le nôtre particulièrement 
a donné des instructions précises 
au ministre de la Culture et des 
Arts. Il est revenu sur cette ques-
tion à plusieurs reprises chaque 
fois qu’il a rencontré un certain 
nombre de délégations. C’est le 
cas avec une délégation belge 
qu’il avait reçue l’an dernier, sans 
oublier les délégations de l’Unes-
co, notamment la directrice géné-
rale qui est venue ici à Brazzaville 
et qu’il a rencontré déjà à Paris.

L.D.B. : Pourquoi l’inscription 

de la rumba congolaise ? 

J.E.G.T. : Le constat a été fait 
que la rumba est un des éléments 
d’identification des deux Congo à 
l’extérieur. Quand on parle de la 
rumba, tout de suite on parle des 
deux Congo. Il y a eu, au niveau 
du ministère de la Culture, un 
inventaire des éléments suscep-
tibles d’être inscrits sur cette liste 
et parmi ces éléments figuraient 
en lieu et place la rumba. Pour 
qu’on fasse cette candidature, il 
fallait que l’un des pays ait déjà 
inventorié cet élément comme 
étant important de son patri-
moine. C’est ce qui a été fait par 
le Congo. Le président de la Ré-
publique, Denis Sassou N’Gues-
so, a automatiquement demandé 
au ministère de la Culture et des 
Arts de s’en occuper. Mais l’Unes-
co avait estimé que cet élément 
étant commun aux deux Congo, 
il était plus utile que ce soit une 
candidature conjointe.

L.D.B. : En quoi consiste le 

travail de la commission que 

vous présidez ? 

J.E.G.T. : Au niveau de l’Unesco, 
la mise en place de cette liste re-
présentative doit être assurée par 
un comité intergouvernemental 
qui s’occupe des éléments sus-
ceptibles d’être inscrits. Au ni-
veau de chaque pays, il y a une 
structure qui est un peu le ré-
pondant de ce comité intergou-
vernemental. Et chez nous, cette 
structure s’appelle comité scien-
tifique pour l’inscription de la 
rumba sur la liste représentative 
du patrimoine culturel immaté-
riel de l’humanité. Il existe depuis 

deux ans et a été mis en place en 
décembre 2019. De par sa com-
position, il regroupe des experts 
venant de divers horizons qui 
sont liés à la culture. Ce sont des 
experts dans les domaines des 
sciences humaines, des sciences 
sociales, du droit, des arts et de 
la musique. Les missions de cette 
institution qui est liée au minis-
tère de la Culture, sont de collec-
ter, de traiter et de diffuser toutes 
les informations susceptibles 
d’accompagner la candidature 
pour l’inscription de la rumba. 
C’est donc cette structure qui 
recense toutes les informations 
qui sont mises à la disposition du 
gouvernement. C’est aussi cette 
structure qui identifie les experts 
sur la question. Parce que dans le 
cadre de cette inscription, il y a, 
par exemple, la nomination des 
ambassadeurs. Cela ne peut dé-
couler que du comité scientifique. 
C’est ce comité qui, au regard des 
activités qui ont été menées par 
un certain nombre des personna-
lités dans le monde et en rapport 
avec la rumba, peut décider de 
faire le choix de proposer comme 
ambassadeur de la rumba telle ou 
telle personnalité. C’est aussi la 
structure qui fait le suivi pour le 
compte du gouvernement de tout 
ce qui est lié à cette inscription.

L.D.B. : Où en êtes-vous dans 

le processus de la mise en 

œuvre des démarches pour 

cette inscription ?

J.E.G.T. : En deux ans, on a fait 
un certain nombre de choses. 
Juste après la mise en place de ce 
comité, il a fallu commencer par 
faire des inventaires. Parce que 
dans le processus, on demande 
qu’il y ait un inventaire qui soit 
fait par le pays qui concerne les 
communautés de base, donc des 
artistes, des chansons, … Cet 
inventaire a été fait. Après, il a 
fallu mettre en place un comité 
conjoint qui regroupait les deux 
Congo. Ce comité conjoint a été 
mis en place avec le concours de 
l’Unesco qui nous a accompagné 
pendant la période de forma-
tion. Il fallait former, parce que 
le patrimoine culturel immaté-
riel c’est un domaine tout à fait 
particulier qui exige un certain 
nombre de connaissance et sou-
vent les experts ne sont pas très 
nombreux. Il y a eu d’abord une 
formation pour certains experts 
qui s’est tenue à Kinshasa. Ceux-
ci ont commencé à regrouper les 
éléments qui devaient permettre 
de déposer cette candidature. 
De part et d’autre, nous avons 
travaillé et rassemblé toutes les 
informations nécessaires pour le 
dépôt de cette candidature. Nous 
nous sommes retrouvés à Kinsha-
sa, en 2020, pour élaborer le dos-

sier commun. Et c’est ce dossier 
qui a été déposé à l’Unesco, le 26 
février 2020. Il y a donc eu un cer-
tain nombre d’opérations qui ont 
été faites avant le dépôt et au len-
demain du dépôt.

L.D.B. : Qu’aviez-vous fait au 

lendemain du dépôt du dos-

sier ?

J.E.G.T. : Nous avions eu à tra-
vailler pour l’élaboration de ce 
que nous avons appelé le docu-
ment de stratégie relatif à la sau-
vegarde et à la promotion de la 
rumba congolaise. Ce document, 
nous l’avions élaboré pendant la 
période du premier confinement. 
Nous avions fini par l’adopter et 
l’avions envoyé à l’Unesco. C’est 
la feuille de route des deux co-
mités nationaux jusqu’en 2025. 
Parce que l’inscription se fera 
cette année-ci, mais après il y a 
un certain nombre d’activités qui 
doivent être menées. Nous avions 
fait une programmation à court 
terme jusqu’en 2025 et toutes 
ces informations sont contenues 
dans ce document. Après l’adop-
tion du document de stratégie, 
il a fallu faire le plaidoyer aussi 
bien auprès des institutions ré-
publicaines dans chaque pays, 
le plaidoyer auprès de certaines 
institutions sous-régionales, le 
plaidoyer auprès de la commu-
nauté internationale, la France, 
la Belgique, les Etats-Unis, les 
pays latino-américains (où il y 
a une forte communauté d’Afro 
descendants intéressés par cet 
élément) comme le Cuba (dont 
la rumba a été inscrite en 2016), 
le Venezuela, le Pérou, ... Nous 
sommes donc dans cette phase 
que nous appelons campagne 
d’information, de sensibilisation 

et de mobilisation, lancée le 20 
juillet dernier à la mairie centrale 
de Brazzaville, par le ministre de 
la Culture et des Arts, Dieudonné 
Moyongo.

L.D.B. : Cette campagne d’in-

formation et de mobilisation 

est-elle bien menée ?

J.E.G.T.) : Malheureusement 
non ! Puisqu’il y a des choses qui 
devraient être faites mais que 
nous n’avions pas pu faire parce 
qu’il manque des moyens finan-
ciers. Par exemple, nos collègues 
de Kinshasa avaient organisé un 
atelier qui nous a permis d’adop-
ter les documents qui ont été 
envoyés pour le dépôt de candi-
dature. Et nous devions organiser 
un colloque scientifique qui ferait 
le point sur les aspects liés à l’ori-
gine, à l’évolution, aux mutations 
de la rumba avec les nouvelles 
donnes technologiques, etc. Nous 
avions lancé un argumentaire et 
avions reçu des écrits qui sont 
venus de partout dans le monde, 
malheureusement nous n’avions 
pas pu pour l’instant tenir ce 
colloque faute des moyens fi-
nanciers. Mais nous pensons que 
nous pourrons le faire avant dé-
cembre. Nous avons encore l’es-
poir. Il y a aussi des activités qui 
doivent être déployées au niveau 
de l’Unesco par notre ambassa-
deur auprès de cette institution, 
Henri Ossebi. Là aussi, beaucoup 
de choses n’ont pas pu être faites. 
Lui aussi doit faire un plaidoyer 
auprès de ses collègues ambassa-
deurs à l’Unesco.

L.D.B. : Quel bénéfice les 

deux Congo pourraient-ils ti-

rer dans le cadre de l’aboutis-

sement de ce projet ? 

J.E.G.T. : Inscrire la rumba sur 
la liste représentative du patri-
moine immatériel de l’humanité 
va de la notoriété des deux pays 
et d’une grande notoriété sur le 
plan diplomatique. En dehors du 
fait que Brazzaville et Kinshasa 
soient désignées comme villes 
créatives de l’Unesco, les deux 
Congo pourront devenir des des-
tinations touristiques à travers 
des festivals organisés conjointe-
ment. Aussi, l’aboutissement de 
ce projet permettra aux artistes 
d’avoir une visibilité et une via-
bilité plus importantes; un accès 
plus facile aux financements pour 
réaliser des projets; un accompa-
gnement sur le plan juridique et 
à la formation. Dans le domaine 
de l’éducation, la rumba pourra 
être insérée dans les programmes 
scolaires et dans le secteur éco-
nomique, faire des artistes des 
faiseurs d’opinion, par exemple 
en matière d’environnement, 
en vue de sensibiliser la popula-
tion. La rumba pourra, en outre, 
contribuer à la recherche à tra-
vers des colloques, séminaires de 
formation qui permettront aux 
Congolais et à d’autres peuples 
de connaître véritablement ce pa-
trimoine et se l’approprier.

L.D.B. : Obtenir l’inscription 

de la rumba au patrimoine 

immatériel de l’humanité 

n’est pas une fin en soi. Braz-

zaville et Kinshasa vont-ils 

tenir leurs engagements en 

lien avec la concrétisation de 

ce projet ?  

J.E.G.T. : J’ai la foi que notre dos-
sier d’inscription de la rumba au 
patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité aboutira et c’est vrai 
que le plus difficile à faire, c’est 
tout ce qui succède à l’inscrip-
tion de la rumba au patrimoine 
immatériel de l’humanité. C’est 
un engagement et nous avons 
entre autres fonctions, d’emme-
ner les artistes musiciens à vivre 
de façon descente de leur art. Un 
comité d’experts sera constitué à 
ce propos pour permettre aux ar-
tistes de fonctionner comme des 
entreprises. On œuvrera pour le 
respect véritable des droits d’au-
teurs, pour que chaque artiste 
jouisse du fruit de son travail, tel 
que ça se passe déjà dans plu-
sieurs pays. Avec la technologie 
qui évolue, les artistes seront aus-
si emmenés à s’y adapter et à consi-
dérablement en profiter. Les musi-
ciens des deux rives du Congo seront 
accompagnés et eux-mêmes aussi 
seront partie prenante à tout ce qui 
va se faire. Car, si nous ne respectons 
pas cet engagement, nous pourrons 
être biffés de la liste. Ce qui sera 
honteux et triste.

Propos recueillis par Bruno 

Okokana et Merveille Atipo

INSCRIPTION DE LA RUMBA CONGOLAISE AU PATRIMOINE DE L’HUMANITÉ

Pr Joachim Emmanuel Goma-Thethet : « J’ai la foi en 
l’aboutissement de notre dossier »
Dans le cadre de la campagne d’information et de sensibilisation sur l’inscription de la rumba congolaise au patrimoine 
culturel immatériel de l’humanité, la République du Congo (RC) et la République démocratique du Congo (RDC) sont à pied 
d’œuvre pour l’aboutissement de ce projet auprès de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture 
(Unesco). Pour un aperçu de l’avancement du dossier, Les Dépêches de Brazzaville se sont entretenues avec le Pr Joachim 
Emmanuel Goma-Thethet, président national du comité scientifique dudit projet pour la RC.  


